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Parmi les stratégies mises en œuvre pour enrayer la pénurie de médicaments

souvent constatée dans les pays économiquement moins avancés, celle des dons

extérieurs tient une place relativement importante, que ce soit dans les situations

d'urgence ou sous forme de soutien régulier (15).

Il est difficile de connaître leur valeur monétaire par manque de données

fiables (multiplicité des sources de dons, manque de relevés chiffrés). Nous

pouvons néanmoins avoir une idée de ladite valeur en nous référant à une

estimation indirecte, c'est à dire au chiffre de leurs proportions dans les

importations . C'est ainsi qu'au Burkina Faso ce chiffre représentait 30% des

importations en médicaments en 1981 (10). En 1999 , il est passé à 35%.

Le chiffre global des importations en médicaments (spécialités et génériques) étant

en moyenne pour la même année de 16,5 milliards de f CFA (23).

L'importance de ces dons est ainsi établie. Il faut cependant prendre

conscience des effets pervers qu'ils pourraient engendrer. Les médicaments de don

doivent répondre comme tout autre médicament à des normes pharmaceutiques et

correspondre aux besoins des bénéficiaires (34); ceci n'est pas toujours le cas .Bon

nombre de problèmes soulevés par ces dons ont cependant été recensés. En 1983,

une enquête citée par l'ONG Frères des hommes (37) montrait que les deux tiers

des médicaments envoyés au Cameroun à l'occasion d'un don, étaient périmés. De

même au Burkina Faso, des conditionnements vides, des suppositoires fondus en

raison de la chaleur ont été répertoriés.

L 'ONG Frères des hommes a rédigé en juin 1984 un code de bonne conduite

pour les organisations non gouvernementales qui envoient des médicaments vers le

tiers monde (l).
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Parallèlement, le Conseil de l'ordre des pharmaciens de France et les

syndicats de la profession ont créé l'Association Nationale Pharmaceutique pour la

Collecte des Médicaments (ANPCM) et ont adopté un code similaire consigné sous

forme de protocole (1)

En France, l'industrie pharmaceutique et les pharmaciens d'officine ont

organisé un système de récupération des médicaments non utilisés en créant en

1992 l'association dénommée CYCLAIVIED, en relation avec les associations

humanitaires (4). Malgré ces dispositions louables, on note qu'en mars 1993 en

Lituanie, onze femmes perdirent temporairement la vue après avoir été traitées pour

une endométrite avec un médicament de don, le CLOSANTEL destiné à un usage

vétérinaire (19). Un audit réalisé par l'OMS en mai 1999 sur les dons faits en

Albanie, a révélé que 50% des médicaments reçus au moment de l'afflux de

réfugiés Kossovars étaient inadéquats ou inutiles et devraient être détruits. Ainsi,

quatre mille comprimés, mille deux cents solutions pour perfusion et seize mille

tubes de pommade étaient périmés avant d'arriver dans le pays concerné (33).

A l'heure actuelle, il existe des directives concernant l'envoi de dons de

médicaments. Celles-ci ont été élaborées en 1996 par l'OMS en collaboration avec

les principales organisations de secours médical en vue de minimiser ces

problèmes (30).

Le Burkina Faso fait partie des nombreux pays ciblés par l'aide en

médicaments. Il n'existe cependant pas de lois réglementant ces nombreux dons en

médicaments malgré les efforts déployés ça et là. Cette absence de réglementation

peut constituer une source d'abus et compromettre la santé de nos populations.

C'est pourquoi ces médicaments doivent faire l'objet d'un contrôle ou suivre une

procédure d'assurance de qualité qui garantirait leur sécurité d'emploi.
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La place privilégiée qu'occupe le médicament dans tout système de santé

n'est plus à démontrer (9). Cependant, dans les pays en voie de développement, le

médicament reste un moyen thérapeutique onéreux pour des populations à faible

pouvoir d'achat (14). Au Burkina Faso 44,5% de la population vivent en dessous

du seuil national de pauvreté (22). Depuis 1993, le gouvernement a oDté pour une

politique pharmaceutique nationale dont les grands axes s'inspirent de j'initiative

de Bamako (lB) (22).

Pour se faire, le gouvernement s'est résolument tourné vers la promotion des

Médicaments Essentiels (M.E) et notamment sous dénomination Génériques

(MEG) . Cette option politique s'est traduite pratiquement par la prise de textes

législatifs en faveur de cette catégorie de médicaments (exonération des droits et

taxes de douanes) et la création en 1992 de la Centrale d'Achat de Médicaments

Essentiels Génériques et de consommables médicaux (CAMEG) (22). Aujourd'hui

les MEG sont largement distribués dans les structures publiques de santé et les

dépôts communautaires.

Leur gestion est basée sur un système d'autonomie à participation

communautaire. Il existe une liste de médicaments essentiels sous noms DCI,

établie par une commission nationale. Elle compte environ deux cents molécules

inscrites dans un formulaire. Les MEG sont distribués par la CAMEG, les officines

privées ou les dépôts de vente à travers un circuit licite parfaitement défini.

Quelle est donc la place des médicaments de don dans ce système national de

gestion des médicaments?

Les médicaments de don sont destinés habituellement à aider les populations

en difficulté. Cependant, dans un contexte de systématisation de l'utilisation des

MEG, ils pourraient compromettre la viabilité des politiques pharmaceutiques en

pleine implantation, notamment en ce qui concerne l'approvisionnement en MEG
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et le recouvrement des coûts. A ces problèmes, viennent se greffer ceux 1iés à leur

système de gestion par suite d'un manque de réglementation spécifique en la

matière et ceux liés au système d'assurance qualité de ces médicaments. En effet

une bonne partie de ces médicaments de don résulte de collectes chez des

particuliers sur la base de produits non utilisés. Les garanties de conservation chez

ces particuliers sont difficilement contrôlables et peuvent compromettre la sécurité

d'emploi indiquée par le fabricant (40). De plus, du fait des coûts élevés des

analyses, ces médicaments ne sont pas toujours soumis à un contrôle de qualité.

Les médicaments de don mal exploités, le non-respect d'une législation

précise ou d'une réglementation efficace ,peuvent devenir des sources de danger

pour les utilisateurs et parallèlement entraîner le développement et même le

renforcement d'un marché illicite du médicament.

Le but de notre travail est donc d'étudier l'état du système d'assurance

qualité pharmaceutique des médicaments de don au nIveau de la ville de

Ouagadougou, afin de contribuer à la recherche de solutions.



DEUXIEME PARTIE :
- GENERALITES

8



9

1 -Historique sur les dons

1-1 Historique sur le plan mondial

Face à une catastrophe et aux souffrances humaines, la réaction naturelle de

l'homme est d'essayer de porter secours à ceux qui en sont les victimes (30). Les

médicaments constituent un élément essentiel de soulagement de ces souffrances

notamment celles provoquées par les maladies. Les dons de médicaments peuvent

considérablement faciliter ces actions humanitaires. Cette attitude s'est surtout

développée avec la création du Comité International de la Croix- rouge lors des

deux dernières guerres mondiales. Ces actions se sont également développées en

direction du tiers monde qui hélas, connaît d'énormes problèmes de santé. Dans les

années 1980, beaucoup d'associations caritatives et non caritatives ont vu le jour.

Les problèmes provoqués par les bouleversements récents en Europe de l'Est sont

venus renforcer encore cet élan de solidarité. Ainsi, aujourd'hui, des milliers de

médicaments sont acheminés à travers le monde en direction de tous les pays en

difficulté (30).

Dans les pays industrialisés, de véritables associations de bénévoles se sont

même spécialisées dans la récupération des médicaments non utilisés par les

ménages (MNU). Certaines ONG (organisations non gouvernementales) comme

Frères des hommes, en 1978 ont émis des critiques portant sur:

La qualité des produits récoltés,

- Les conditions à observer pour une bonne conservation et une meilleure

utilisation de ces produits (l)
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En 1981, des ONG ont essayé avec d'autres organisations humanitaires

internationales telles que le Comité International de la Croix Rouge et la

Commission Médicale Chrétienne du Conseil Oecuménique des Eglises devenue

par la suite Action des Eglises pour la santé, de préciser les conditions

de collecte de ces médicaments et la nécessité d'innover ces actions dans un

processus de développement en harmonie avec les politiques nationales des pays

des populations aidées.

Enfin en 1984, des précisions supplémentaires ont été apportées dans le choix

des zones de distribution, dans les précautions à prendre pour écarter les effets

nuisibles qui pourraient résulter de leur action ,soit dans la forme et les activités,

soit dans la nature des produits distribués, soit dans le respect de k dignité des

bénéficiaires, soit encore dans l'effort local de développement ( 1).

De nombreux problèmes ont été cependant constatés malgré tous ces efforts et

l'OMS va tenter de proposer d'autres solutions.

En 1990, le programme d'action OMS pour les médicaments essentiels(DAP) a

publié, en étroite collaboration avec les principaux organismes d'aide internationale

d'urgence un premier ensemble de recommandations aux donateurs. Elles ont été

affinées ensuite par le comité OMS formé d'experts de l'utilisation des

médicaments essentiels (ME) (29) .

En 1994, le bureau OMS à Zagreb a publié des directives précises concernant

l'assistance humanitaire à l' ex- Yougoslavie (29) .

En 1996, l'Assemblée Mondiale de la Santé, dans sa résolution WHA49.14, a

demandé à l'OMS de faire le point sur la mise en pratique de principes directeurs.

Les résultats de ce travail sont présentés dans un document appelé: «Principes

directeurs inter-institutions applicables aux dons de médicaments ».
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Une évaluation de ces pnnCipes a permIs de les modifier en fonction des

résultats obtenus. Le document final a donc pu être adopté.

Ces principes directeurs ne constituent pas une réglementation internationale;

ils sont destinés à servir de base à l'élaboration de lignes directrices au niveau

national ou institutionnel, à être révisés, adaptés et appliqués par les pouvoirs

publics et par les organisations qui gèrent les dons de médicaments.

Les douze articles composant les principes directeurs applicables aux dons de

\médicaments (Annexe 3) reposent sur quatre principes essentiels:

- Principe 1: Le don de médicament doit être le plus utile possible au

bénéficiaire. Cela suppose que tous les dons soient basés sur les besoins

exprimés et que l'on décourage les dons de médicaments non sollicités.

- Principe 2 : Un don de médicament doit être effectué en respectant pleinement

les souhaits et l'autorité du bénéficiaire, et doit être confonne aux politiques

sanitaires et aux modalités administratives en vigueur dans le pays receveur.

- Principe 3 : Il ne doit pas y avoir deux poids une mesure en matière de qualité.

Si le produit de don ne répond pas aux normes de qualité dans le pays donateur,

il ne peut faire l'objet de don.

- Principe 4 : Il doit y avoir une communication effective entre le donateur et le

bénéficiaire. Les dons doivent être basés sur des besoins exprimés et ne pas être

envoyés sans avoir été sollicités.
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1-2 Historique sur les dons de médicaments au Burkina Faso

Il est assez difficile de déterminer avec précision à quelle époque remonte le

début des dons de médicaments au Burkina Faso. En effet ces dons ont existé

depuis l'époque de la venue des missionnaires français et durant toute la période

coloniale (8) .

Après l'indépendance en 1960, le système sanitaire au Burkina Faso, resté

calqué sur celui qui existait pendant la période coloniale, a hérité du système de

gratuité des soins assurés par l'Etat. Cette gratuité était surtout rivée sur des

programmes de santé destinés à lutter spécifiquement contre certaines pathologies:

lèpre, fièvre jaune, tuberculose, variole, trypanosomiase, méningite, en un mot sur

les grandes endémies. Le modèle colonial n'a pas pu résister aux difficultés qui se

sont posées en matière de santé et très vite l'Etat indépendant ne parvenait plus à

doter convenablement les formations sanitaires en médicaments. On va donc

assister à un effondrement du système sanitaire hérité de la colonisation. Pour

pallier à cette situation, des accords bilatéraux sont signés entre le Burkina Faso et

certains pays industrialisés, notamment avec la France (8).

Au début des années 1970, face aux inégalités d'accès aux soins de santé,

une nouvelle stratégie d'organisation des services de santé s'est avérée nécessaire.

Suite à ce constat, le gouvernement a souscrit à la stratégie des soins de santé

primaires adoptée à ALMA- ATA en 1978, et élabore dès 1979, un programme

sanitaire national (PSN) (8)

Durant la décennie 1980-1990, la philosophie qui a sous-tendu cette option

nationale est progressivement réajustée. Ainsi, à partir de 1984, différents

programmes en matière de santé ont été élaborés. Ils sont contenus dans les plans

nationaux de développement (1986-1990) et (1991-1995).
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C'est dans ce cadre que s'est ébauchée une esquIsse de politique

pharmaceutique nationale. En 1986 l'Etat instaure un visa à l'importation pour les

médicaments. Les dons ne sont pas encore codifiés dans un texte réglementaire. En

1989 il est établi la première liste des MEG.

Concernant les médicaments de don on essaye de combler le vide juridique

par l'élaboration d'un projet de loi initié par divers ateliers nationaux (1994 et

1998). Ce projet de loi non encore adopté s'inspire largement des principes

directeurs applicables aux dons de médicaments préconisés par l'OMS (Annexe

III).

L'apparition et le développement des dons de médicaments au Burkina Faso

peuvent être attribués à plusieurs causes (20):

- les apparitions fréquentes de maladies épidémiques nécessitant une aide

d'urgence

- l'insuffisance de la couverture pharmaceutique (disponibilité, accessibilité)

- le coût élevé des médicaments, aggravé par la dévaluation du franc CFA

- les habitudes de gratuité de la fourniture de médicaments

- l'existence d'une chaîne humanitaire en Europe

- les actions de la Coopération bilatérale et des jumelages.



14

II -Les différentes situations de don de médicaments

11-1 Définition du médicament de don

Est considéré comme médicament obtenu par don, tout médicament offert

gratuitement à un individu, à une institution ou à une communauté par une

personne physique ou morale (20).

Les dons de médicaments peuvent être constitués de deux éléments:

le médicament sensus stricto

- le moyen permettant d'acquérir ce médicament tel que la forme monétaire ou

le troc entre autre.

Les dons peuvent également être constitués de spécialités ou de médicaments

essentiels. Dans tous les cas l'origine des dcms permet de distinguer différents

types.

11-2 Les circonstances de don de médicaments

Il existe différentes situations de don qui permettent d'en définir les types:

- Les médicaments provenant des collectivités locales et constitués de

boîtes de médicaments entamés, périmés ou en bon état. Ils sont appelés

médicaments non utilisés (MNlJ). Ces MNU proviennent en général de :

collectes organisées par des associations de bénévoles (associations)

confessionnelles ou non) auprès des ménages, de pharmaciens. ( c'est le

cas en France et aux Pays-bas), d'industriels et de touristes (12).

- Les médicaments provenant de la dotation de l'Etat aux formations

sanitaires.Ces produits ont été appelés médicaments d'urgence ou
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médicaments du circuit gratuit ou encore du circuit non onéreux (43).En

effet malgré la fin de la gratuité des soins au Burkina Faso, l'Etat a

maintenu la fourniture sélective de médicaments en plus de celle de

matériel et produits de laboratoire, de matériels dentaires ainsi que de

consommables pour assurer le fonctionnement minimum des services de

santé. Il existe deux circuits de distribution de ces médicaments:

~ celui qui part de la direction régionale de la santé vers les

districts sanitaires

~ celui qui part du district vers les formations sanitaires

périphériques.

Les dons de médicaments à l'Etat (8 ). Ils proviennent de deux sources

principales:

~ La source multilatérale: elle est constituée par des institutions

internationales comme l'OMS ou le FNUAP. Son financement

est assuré par un ensemble de pays. A coté de ces institutions

internationales, mondialement connues, il en existe de

nombreuses autres, spécialisées dans la lutte contre une

pathologie bien définie. Ce sont les programmes: Programmes

de lutte contre la tuberculose, contre la lèpre, le paludisme,

l'onchocercose ou encore contre les trypanosomiases humaines

et animales.

~ La source bilatérale: elle est constituée par un pays qui apporte

à son titre propre une aide en médicaments à un autre pays et en

assure la charge financière. L'opération se réalise en général

sous forme d'accord entre deux gouvernements.

Les dons de médicaments en situation d'urgence: ce sont des dons qui se

font face à une situation d'urgence par des donateurs de nature très variée:

Etats, ONG, personnes physiques et ou morales.
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Les échantillons médicaux: est considéré comme échantillon médical, tout

exemplaire de médicament remis aux professionnels de la santé ou aux

structures sanitaires dans un but promotionnel, par l'entremise d'un

représentant commercial ou d'un visiteur médical (20).

11-3 Les donateurs

Définition

« Est donateur toute personne physique ou morale qui fournit des médicaments à

titre gratuit à un individu, à une institution ou à une communauté» (20).

Principaux donateurs de médicaments

Les Principaux donateurs de médicaments sont constitués par les Etats, les

ONG, les Comités de jumelage, les Associations caritatives, les Institutions

religieuses, les Associations non caritatives et parfois les touristes.

II-4. Les bénéficiaires

Définition

« Est bénéficiaire de don de médicaments toute personne physique ou morale à

laquelle ce don est effectivement destiné »(20).

Les principaux bénéficiaires

Les principaux bénéficiaires de médicaments de don se recrutent parmi les

formations sanitaires, le Ministère de la Santé, les associations, les institutions

religieuses, les agents de santé et les particuliers.
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III - Méthodes de gestion des médicaments de don au Burkina Faso

111-1 Les conditions d'importation

Les conditions d'importation sont prévues dans le projet d'Arrêté portant

réglementation de l'importation, de la détention et de la distribution des

médicaments obtenus par don, mais qui reste à ce jour non adopté (Annexe V). Ce

projet prévoit en ses articles 2, 3 et 4 les dispositions suivantes:

aucun médicament ne peut être importé à titre de don sans avoir obtenu

préalablement le visa de l'inspecteur de la pharmacie ou des pharmaciens

inspecteurs régionaux, délégués de santé.

Seuls les dons de médicaments respectant les recommandations de l'OMS en

la matière peuvent être autorisés.

L'autorisation d'importation est octroyée par le Ministre chargé de la santé,

après examen d'une demande d'autorisation d'importation soumise à cet effet. La

demande datée et signée, est déposée au Ministère chargé de la santé contre

récépissé, au moins quarante cinq (45) jours avant la date prévue pour l'arrivée du

don. Elle doit mentionner clairement le nom, l'adresse et la qualité du bénéficiaire,

le nom et le statut (lorsqu'il s'agit d'une personne morale) du donateur. Cette

demande doit être accompagnée de toute pièce ou document utile à la prise de

décision du Ministre.

111-2 Le circuit de distribution

A leur arrivée sur le territoire national, les médicaments autorisés en tant que

don ,doivent faire l'objet d'un accusé de réception délivré par les services

compétents du Ministère de la Santé. Ils sont vérifiés par ces mêmes services avant

leur enlèvement. Leur distribution n'est autorisée que dans les formations sanitaires

fonctionnant selon les principes de soins intégrés et de recouvrement de coût.
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Elle est également autorisée dans les dépôts de médicaments agréés par le Ministère

chargé de la Santé.

Les médicaments essentiels génériques obtenus par don, doivent être délivrés

aux patients en accord avec la direction régionale de la santé, confonnément à la

réglementation des prix des médicaments essentiels génériques en vigueur. Les

dons concernant les spécialités phannaceutiques sont limités aux hôpitaux et aux

centres médicaux. Leur distribution est gratuite.(Annexe V)

111-3 Conditions de délivrance (Annexe V)

La délivrance et la dispensation des médicaments obtenus par don doivent être

confonnes à la réglementation en vigueur. Les fonnations sanitaires et les dépôts de

médicaments qui détiennent des médicaments obtenus par don doivent être la

propriété de l'Etat, d'une communauté, d'une association ou d'une institution

reconnue pour ses actions sociales ou de charité à but non lucratif.

111-4 Procédures administratives pour la réception de don de médicaments

La réception d'un colis contenant des médicaments nécessite la constitution

d'un dossier de demande d'admission en franchise auprès des services douaniers.

Ce dossier doit contenir les pièces suivantes (Annexe VI) :

~ une liste complète des médicaments qui font l'objet de don

~ une attestation de valeur détaillant la valeur financière et le

volume en poids de l'objet de don.

~ une attestation de don

~ une attestation de destination finale et de pnse en charge

délivrée par le Ministère de la Santé. Celle-ci mentionne ,bien

qu'il s'agit d'un colis qui entre dans la comptabilité matière du

Ministère.
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~ une demande d'admission en franchise.

~ une autorisation d'importation délivrée par la Direction des

services pharmaceutiques sous forme de visa.

III-S La gestion de stock

La gestion de ce type de médicaments au niveau des structures doit se faire de

manière particulière dans la mesure ou ils viennent améliorer la trésorerie.(21)

Pour ce faire ,ces médicaments doivent suivre les étapes suivantes:

~ enregistrement à l'arrivée des médicaments dans un cahier de stock

~ enregistrement individuel des médicaments sur une fiche de stock cette

fiche comporte un certain nombre de renseignements (voir annexe

VII).

~ il faut également ouvrir de façon spécifique pour ces médicaments un

certain nombre de cahiers :

cahier de vente

cahier d'inventaire

cahier de contrôle des dates de péremption

cahier de contrôle de qualité
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IV- Système d'assurance qualité pharmaceutique

IV-I Définition et composantes du système d'assurance qualité

L'assurance qualité des médicaments peut être définie comme l'ensemble des

moyens utilisés pour assurer la qualité, l'efficacité et l'innocuité des médicaments

(7).

Les composantes de ce système sont constituées d'une chaîne de précautions qui

sont mises en place depuis la fabrication jusqu'à l'utilisation. ce sont:

~ les règles de bonne pratique de fabrication (BPF ou GMB)

~ les études de stabilité

~ le contrôle de qualité des médicaments au laboratoire

~ le système OMS de certification des produits pharmaceutiques

~ les règles de bonne pratique de stockage et de distribution

~ les règles de bonne pratique de dispensation et d'utilisation.

Chaque élément de ce système d'assurance qualité est indispensable à

l'ensemble. Son absence a pour conséquence la mise sur le marché d'un produit

défectueux dont l'emploi pourrait avoir des conséquences graves voire fatales pour

l'utilisateur.

IV-2 Système d'assurance qualité appliqué aux médicaments

Les médicaments doivent répondre à des normes de qualité. Pour des raisons

pratiques nous avons limité notre étude aux aspects suivants:

~ les conditions de détention des produits pharmaceutiques;

~ les conditions de stockage et de distribution de ces médicaments;

~ les conditions de délivrance de ces médicaments au public.
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IV-2.1 Les conditions de détention des produits pharmaceutiques

Les conditions de détention des produits pharmaceutiques sont consignées dans

l'article 6, CHAPITRE II du décret n099 .

IV-2.2 Les conditions de stockage des produits pharmaceutiques

Les médicaments peuvent faire l'objet de nombreuses altérations. Les causes en

sont multiples (17) . Ce sont:

Les agents physiques :

Les deux principaux agents physiques responsables d'altérations des

médicaments sont constitués par la chaleur et la lumière. En effet

l'élévation de la température accélère les réactions chimiques, les

échanges et l'évaporation des solvants. La lumière, surtout si elle est riche

en radiations ultra-violettes, provoque des transformations moléculaires,

des polymérisations, des oxydations et/ ou des réductions.

Au Burkina Faso il faut ajouter la poussière et l'humidité qui peuvent

apporter des agents microbiens de contamination sur les médicaments.

Un bon stockage des médicaments suppose donc un local frais, sec et bien aéré

où la température ne dépasse pas 30°C. Ce local doit être à l'abri de la poussière, et

de l'humidité. Les produits ne doivent pas être en contact avec la lumière vive. Ces

conditions de conservation varient bien sûr avec la forme galénique des produits

mais répondent globalement aux normes pharmaceutiques définies par l'OMS.

Exemples de températures de conservation des médicaments en fonction de leur

nature (38) :

Température <-2°C

Exemples :lyophilisats de vaccins.

Produits à conserver au froid: + 2° à + 8 0:

Exemple: vaccins, insuline
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Au frais +8° et +15°

Exemples: Synacthène retard injectable, l'éther, les suppositoires

A la température ambiante25°<t<300C

Les comprimés, gélules, sirops, la plupart des médicaments

Nous pouvons également prendre en compte dans ces conditions de

stockage:

Les agents biologiques (17) (bactéries, champignons, blattes, rats) .

Ces agents biologiques sont constitués par des micro-organismes

(bactéries, champignons) ,par des insectes (blattes) et par des mammifères

(rats). Les champignons et autres microorganismes comme les bactéries,

altèrent certains médicaments. Les rats et les blattes se sont

particulièrement adaptés à l'habitat humain et s'attaquent dans tous les

systèmes de stockage à des sources d'alimentation très variées. Les blattes

sont susceptibles de s'attaquer notamment aux drogues.

-Le mauvais rangement: Le mauvais rangement peut être à la source du

renforcement de l'action des agents physiques et des agents biologiques.

Pour ces raisons les médicaments doivent être disposés de manière aérée

et propre sur des étagères constamment maintenues en bon état et souvent

dépoussiérées. Les surfaces de ces étagères doivent être recouvertes d'un

enduit qui les protège de l'humidité.
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IV-2.3 Conditions de distribution

Au Burkina Faso, les conditions de distribution des médicaments au public sont

consignées dans le texte de loi N°23/94/ADP du 19 mai 1994 portant code de la

Santé publique, Livre III, Titre II, Chapitre II, Section3 (Annexe IV)

Celles des médicaments de don n'y sont pas expressément mentionnées, mais

l'on peut retenir que dans le projet de loi relatif à cette catégorie, il est indiqué que

la distribution des médicaments de don n'est autorisée que dans les formations

sanitaires fonctionnant selon les principes de soins intégrés et de recouvrement des

coûts ,ainsi que dans les dépôts de médicaments agréés par le Ministère chargé de

la santé. Les médicaments essentiels génériques (MEG) obtenus par don, doivent

être délivrés aux patients en accord avec la Direction régionale de la santé,

conformément à la réglementation des prix des MEG en vigueur. Les dons

concernant les spécialités sont limités aux hôpitaux et aux centres médicaux. Leur

distribution est gratuite. (Voir chapitre III).

IV-2.4 Conditions de délivrance

La délivrance des médicaments doit se faire par les établissements répartiteurs,

les officines et les dépôts pharmaceutiques. La délivrance se fait en principe a titre

gratuit. Toutefois, les médicaments obtenus par don, pourraient être délivrés aux

patients moyennant une contribution financière dont le taux est fixé par arrêté

conjoint des Ministres chargés de la Santé, de l'Action Sociale et du Commerce

après avis des bénéficiaires, des structures de distribution des dons et du syndicat

des pharmaciens .Cette délivrance doit se faire sur présentation d'une ordonnance,

ce qui atteste que le malade a au préalable été en contact avec un agent de la santé.
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IV-2.5 Contrôle de qualité simple

Le contrôle de qualité simple peut se faire par l'observation de certains aspects,

comme la modification des caractères organoleptiques : changement de couleur,

d'odeur, de saveur, de consistance, présence d'une précipitation ou d'un trouble

dans un soluté, des manifestations fermentaires (17).
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v- Risques potentiels liés aux médicaments de don.

On peut classer les nombreux risques liés à ces médicaments en deux grandes

rubriques:

les risques pour la santé

les risques pour la politique pharmaceutique nationale.

V-l Les risques pour la santé

Les dons résultant de la collecte des médicaments non utilisés (MNU) ne

sont pas toujours de qualité garantie du fait du temps passé chez le particulier. En

effet un médicament qui aurait passé plusieurs mois dans des conditions inadaptées

telle qu'une humidité ou une chaleur de salle de bain ou au-dessus d'une étagère de

radiateur ,est un médicament dont on ne peut garantir qu'il est utilisable avec

sécurité pendant toute sa durée de validité présumée. Un autre problème est celui de

l'intégralité des traitements. En effet, ~es boîtes incomplètes font souvent partie des

lots envoyés et ne permettent pas d'assurer l'intégralité d'un traitement. 11 en est de

même pour le circuit d'approvisionnement qui n'est pas toujours régulier pour le

même médicament, si bien qu'on ne peut garantir la continuité d'un traitement

engagé, une rupture de stock pouvant intervenir à tout moment (37).

En outre on peut ajouter à ces risques ceux liés à :

-mauvaise conservation, un médicament gardé dans de maUVaIses

conditions de température, une hygroscopicité trop élevé peut s'altérer et dès lors

toute prévision fondée sur la structure chimique à l'état intact devient caduque.

C'est le cas de la tétracycline qui en milieu chaud et humide se dégrade en anhydro

4 épitétracycline néphrotoxique.

-mauvaise manipulation, c'est le cas par exemple des vaccins lorsque la

chaîne de froid a été rompue.

-les risques de contamination des médicaments.
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L'absence de contrôle de qualité de ces médicaments à la réception nous

interpelle fortement sur les garanties de leur qualité réelle, d'autant plus que le

contrôle de qualité engendre des coûts difficilement supportables par le

bénéficiaire. En outre ,certains de ces médicaments peuvent être inconnus des

professionnels locaux. Cette méconnaissance est accentuée par des notices

d'utilisation qui peuvent être dans une langue qui leur est inconnue (36).

V-2 Les risques pour la politique pharmaceutique nationale

Compte tenu de l'absence d'une réglementation précise et de moyens de

contrôle suffisants, on peut affirmer sans grand risque, que les spécialités

constituent la majorité des médicaments de don arrivant aujourd'hu~ au Burkina

Faso. Cette situation peut influencer négativement la politique des médicaments

essentiels génériques qui représente une ligne directrice de la politique

pharmaceutique nationale. Les spécialités pharmaceutiques de don sont entrain

d'instaurer de nouveaux comportements qui élargissent encore plus les risques. Ce

sont :

~ l'instauration d'une certaine habitude de gratuité au nIveau des

populations.

~ l'installation d'une concurrence inadéquate avec les circuits locaux

de distribution pharmaceutique , qui ne respecte pas la politique

tarifaire en vigueur surtout si le pays a mis en place des modalités

de participation des populations aux coûts des médicaments.

~ l'alimentation du marché parallèle de médicament ou circuit illicite,

avec tous les risques qu'il entraîne pour les populations.

~ Les problèmes de sélection à l'origine, ce qui entraîne

l'introduction des médicament non encore enregistrés au

Burkina Faso
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~ la multiplication anarchique du nombre des spécialités

pharmaceutiques et la perturbation des systèmes locaux de contrôle

d'importation et de distribution avec en plus les difficultés de mise

en œuvre d'une politique à cause du fait que le don est ponctuel.

(20 ).
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1 -OBJECTIF GENERAL

Etudier l'état du système d'assurance qualité pharmaceutique des

médicaments de don au niveau de la ville de Ouagadougou.

2 -OBJECTIFS SPECIFIQUES

1 - Décrire le système de gestion des médicaments de don;

2 - Identifier les éléments d'assurance qualité utilisés pour ces médicaments;

3 - Evaluer le système d'assurance qualité appliqué à ces médicaments.

30
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1-Cadre de l'étude

L'étude a été réalisée dans les structures bénéficiaires de médicaments de

don au niveau de la ville de Ouagadougou: le Centre Hospitalier National Yalgado

Ouédraogo (CHN-YO), les quatre districts sanitaires urbains (Pissy, Kossodo,

secteur 30 et Paul VI), les associations et les institutions religieuses ne relevant pas

des districts.

Ouagadougou est la capitale politique du Burkina Faso et regroupe tous les

services administratifs centraux. C'est un pôle économique important avec un

secteur informel en pleine expansion. Elle compte environ un million d'habitants

(39).

L'organisation du système de santé au Burkina Faso comporte trois niveaux

de soins:

~ -les districts sanitaires, niveau primaire

~ -les centres hospitaliers régionaux, niveau intermédiaire

~ -les centres hospitaliers nationaux, niveau tertiaire

Les Centres Hospitaliers Nationaux possèdent des unités opérationnelles

afférentes aux différentes spécialités médicales et chirurgicales, des unités médico

techniques d'appui, une pharmacie hospitalière, des services de soins ambulatoires

et des services administratifs de direction et de gestion (7).

Les districts sanitaires regroupent les infrastructures suivantes:

les centres médicaux avec antenne chirurgicale ou CMA

les centres médicaux ou CM

les centres de santé et de promotion sociale ou CSPS, les dispensaires, les

infirmeries et les maternités.

Les infrastructures sanitaires des quatre districts urbains qui ont fait l'objet de

notre étude figurent au tableau 1.
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1 -Tableau 1 : Répartition des infrastructures sanitaires des quatre districts urbains

de la ville de Ouagadougou en 1999 (39)

DISTRICT CMA CM CSPS INFIRMERIE MATERNITE DISPENSAIRE

KOSSODO 1 0 3 1 0 4

PISSY 1 4 23 0 2 6

1 f
PAUL VI 1 0 10 0 0 0

SECTEUR 30 1 1 20 2 0 4

1

TOTAL 4 5 56 3 2 14

Les quatre districts sanitaires réunis comptent quatre vingt quatre formations

sanitaires. Celles-ci sont situées soit en zone urbaine soit en zone péri-urbaine.

Soixante trois ont fait l'objet de notre étude: Annexe 2

Il faut ajouter les formations relevant des institutions religieuses ou d'associations

reconnues pour leurs actions sociales ou de charité à but non lucratif Annexe 2.

II -Population d'étude

La population d'étude est constituée par les personnes que nous avons

interrogées dans les différentes structures impliquées dans le circuit des

médicaments de don. Ce sont:

- Les personnes responsables de la gestion au niveau des formations sanitaires

des quatre districts urbains de la direction régionale de la santé de

Ouagadougou.

- Les représentants au niveau des associations et institutions religieuses.
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Ont été retenu donc :

~ Toutes les structures publiques de l'Etat ,qui ont confirmées être

bénéficiaires de dons de médicaments et qui ont acceptées le principe

de l'étude. Les structures sanitaires privées ont été exclues. Au total

63 structures sur les 84 ont été retenue.

~ Toutes les associations et institutions religieuses qui ont acceptées
•

faire partie de l'étude. En absence de liste officielle exhaustive, celles-

ci ont été identifiées à partir de documents disponibles au niveau de la

DSPH ou à partir des informations recueillies dans d'autres

associations. Au total 17 associations et 6 institutions religieuses ont

été retenues

III-Matériel d'étude

Il est constitué essentiellement de

- Formulaires d'enquête établis pO,ur la collecte de données (Annexe 1).

- Licences d'importation ou attestations de don de médicaments

disponibles au niveau de la Direction des Services Pharmaceutiques

(DSPH).

- Demandes d'admission en franchise disponibles au niveau des services

de la Direction Générale des Douanes.

IV- Méthode d'étude

Il s'est agit d'une étude de type descriptif. Elle s'est déroulée du 6 avril 200 l

au 30juillet2001.
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La collecte des données s'est effectuée de la façon suivante:

Au niveau de la Direction des Services Pharmaceutiques, une étude

documentaire a permis d'identifier les différentes structures concernées

par les médicaments de don.

Au niveau des structures sanitaires des quatre districts de la ville de

Ouagadougou et également au niveau des Associations et Institutions

religieuses a eu lieu la collecte des informations à l'aide de deux types de

questionnaires préalablement testés (district sanitaire de Ziniaré) et

corrigés. il s'agit:

~ D'un questionnaire destiné aux gestionnaires se trouvant au

niveau des lieux choisis pour l'étude.

~ D'un guide de collecte d'informations rempli à partir d'

observations directes faites sur le terrain.

v -Les variables étudiées

Il s'agit:

1°) Du système de gestion des médicaments de don

Structures bénéficiaires et gestionnaires des médicaments (form1tion, niveau

de qualification, âge, sexe)

Mode de gestion:

~ mode d'importation. (nature des donateurs, origine des

médicaments, types de médicaments, catégories de

médicaments, conditions d'importation),

~ fréquence de don,

~ lieux d'entreposage et la gestion de stock.

2°) Du système d'assurance qualité pratiqué
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conditions d'entreposage: 3 critères d'appréciation ont été définie et

indiqué pour chaque condition d'entreposage dans les tableaux ci-après:

---+ Etat d'aération de la salle (1 cr élément).

Un local en bon état d'aération suppose l'existence soit d'un ventilateur ou d'un

climatiseur, soit d'ouvertures permettant la circulation correcte de l'air soit d'un

plafond assez haut pour assurer cette dernière condition.

Bon Présence d'un ventilateur ou d'un climatiseur, ouvertures

correctes, Plafond assez haut.

1

acceptable Ouvertures correctes, plafond assez haut

maUVaiS Aucun éléments d'aération

---+ Protection de la salle contre l'humidité (2ème élément)

Un local à l'abri de l'humidité est celui qui possède des ouvertures ne laissant pas

entrer l'eau des pluies et qui ne présente pas de traces d'eau sur les murs et le

plafond.

Bon absence de traces d'eau de pluies, ouvertures conçues pour

empêcher l'eau d'entrer.

acceptable ouvertures conçues pour empêcher l'eau d'entrer.

maUVaiS présence de traces d'humidité sur le sol ou les mûrs et le

plafond, ouvertures inadaptées.
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~ Une bonne orientation qui protège contre les rayons du soleil.

(3 ème élément)

Bon les médicaments sont placés de telle sorte qu'ils sont à l'abri

de la lumière

acceptable les médicaments sont placés de telle sorte qu'ils sont à l'abri

de la lumière, on aperçoit quelques rayons néanmoins

maUVaiS les médicaments sont au soleil.

~ Présence d'un réfrigérateur pour certains produits

Le 4ème élément d'appréciation des lieux d'entreposage des médicaments est

représenté par la présence d'un réfrigérateur de bonne qualité pour le stockage de

certains produits reçus.

la distribution et la délivrance des médicaments de don

le contrôle de qualité

Le contrôle de qualité se fait généralement par:

~ L'observation de certains aspects visibles comme la modification

des caractères organoleptiques : changement de couleur, d'odeur,

de saveur, de consistance, présence d'une précipita-jon ou d'un

trouble dans un soluté, de manifestations fermentaires.

~ Une analyse chimique qui permet de s'assurer de l'état des

principes actifs et des excipients du médicament.

En réalité, « le contrôle de qualité» effectué ou non par l'ensemble des

structures se limite seulement à un tri selon les critères ci-après : Vérification des

dates de péremption, de l'intégrité de la boite de médicaments, de la langue de la
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notice d'utilisation, du caractère connu ou inconnu du médicament et de son état

d'avarie. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet du médicament.

la supervision de l'assurance qualité.

VI- Méthode d'analyse et de traitement des données

La partie des données qui concerne les questions fermées a été analysée à

l'aide du logiciel Access 2000 et Microsoft Excel.

La partie des données concernant les questions ouvertes a fait l'objet d'un

traitement manuel.

L'analyse des données permet une description du système de gestion et du

système d'assurance qualité appliquée aux médicaments de don en fonction des

structures bénéficiaires.
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Système de gestion des médicaments de don

1- Caractéristiques générales des structures bénéficiaires et des
gestionnaires des médicaments de don.

1-1 Caractéristiques générales des structures bénéficiaires

Tableau 2: Répartition des structures bénéficiaires en fonction de leur nature
et du nombre de personnes y travaillant.

NOMBRE MOYEN DE
NATURJ!1P.~~SIUCTURES PERSONNESTRAVALLANT

BENEFICIAIRES NOMBRE DANS LA STRUCTURE
--

Associations 17 6

CHN (pharmacie hospitalière) 1 16

CMA(dépôt) 4 5

CM (dépôt) 6 5
~---

CSPS, dispensaires, maternités 2

(dépôt) 52

Institutions religieuses 6 4

Total 86 38
L

Des 86 structures bénéficiaires visitées, 52 étaient des formations sanitaires du

premier échelon du système de santé (tableau 2).

Les associations et les institutions religieuses avaient également des activités

sanitaires.
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Tableau 3: Répartition des structures bénéficiaires selon qu'elles pratiquent ou non
la vente des médicaments de don

--

Type de structures Absence de vente Vente

Associations 11 6

CHN 1

CMA l 3
- -----1------------ --

CM 4 2

CSPS, dispensaires,
34 18

maternités

Institutions religieuses 6
1 --

n= 51 (59%
), Total n35(41%

)

59% des 86 structures distribuaient les médicaments de don à titre gratuit.

41 % d'entre elles demandent une contribution comprise entre 100 et 1000

francs CFA (tableau 3).

1.2 Caractéristiques générales des gestionnaires de médicaments de don

1.2.1 Répartition des gestionnaires de médicaments de don dans les différentes

structures bénéficiaires.
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Tableau 4: Répartition des gestionnaires de médicaments de don en fonction de

leur profession et de la nature des structures bénéficiaires.

Nature des
structures ProfessiOns

bénéficiaires

Préparateurs en Sage-femmes / Médecins, Autres**
A.J.S pharmacie Maïeuticiens Infirmiers pharmaciens

CEN 1
-- -- . ---

CMA 2 1 1

CM 2 4
--

1

CSPS,
dispensaires, 5 8 36 ')

.)

maternités

Institutions
2

4
religieuses

Associations 17

Total 5 2 8 41 9 21

Pourcentage 5,81% 2,33% 9,30% 47,67% 10,46% 24,43°A)

**Les professions dites autres 24,43% du tableau 4 regroupaient du personnel non

médical de catégorie variée exerçant exclusivement dans les associations et les

institutions religieuses (tableau 5) ci-après.

Parmi les gestionnaires de médicaments de don interrogé,

75,57% exerçaient une profession de nature médicale et presque tous étaient

répartis dans les structures sanitaires publiques (tableau 4).



Tableau 5 : Répartition des gestionnaires de médicaments de don ayant une profession autre

que la profession médicale par nature des structures bénéficiaires.

....

Nature des .•··.2· Professions

structures
Educateur Ingénieur

Comptable Gestionnaire .Journaliste Militaire retraité Enseignant Sociologue
social agronome

Institutions
religieuses 1 2

n=6

Associations
2 2 1 1 1 l Î

n=I7

Total 3 2 1 1 1 1 2 2

44
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1-2.2 - Répartition des gestionnaires de médicaments de don selon l'âge et le sexe.

Répartition des gestionnaires de médicaments de don selon l'âge

La tranche d'âge la mieux représentée des gestionnaires de médicaments de don

se situait entre 31 et 40 ans avec un âge médian de 37,5 ans (figure 1).

45
40

tJ) 35
Q)

30 22,09 23,26Cl
CO.... 25c::
Q)

20 13,950
~

~ 150
a.. 10

5
0

20-30 31-40 41-50 >50

Tranches d'âge

Figure 1: Répartition des gestionnaires de médicaments de don selon la tranche.

d'âge.
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Répartition des gestionnaires de médicaments de don selon le sexe

Dans les quatre vingt six structures la majorité des gestionnaires appar~enaientpour

62,8% au sexe masculin.

1-2.3 Répartition des gestionnaires de médicaments de don en fonction de la nature

de la formation reçue en gestion des médicaments.

2,33% 1,16%

44,19%

18,16%

33,72%

40,00%

35,00%-

30,00%

20,00%

10,00% .

5,00% . /="--'
0,00% -----

15,00%

25,00%

Pourcentage

45,00%

sans
formation

école de semInaire stage en
formation spécifique officine

NATURE DE LA FORMATION

sur le
terrain

Figure 2 : Répartition des gestionnaires de médicaments de don en pourcentage en

fonction de la nature de la formation reçue sur la gestion des médicaments.

La figure 2 indique la répartition des gestionnaires de médicaments de don en

fonction de la nature de la formation reçue; 33,72% des personnes interrogées
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n'avaient pas reçu de formation en gestion des médicaments et 1,16% ont été

formé sur le terrain.

11- Mode de gestion

11-1. Mode d'importation

II-].1 Nature des donateurs et nombre de structures bénéficiaires

Tableau 6 : Les types de donateurs et le nombre de structures bénéficiaires de leurs
donations en %.

Type de donateurs Nombre de donations** Pourcentages de
, donations

Associations 28 22,05%

Etat 63 49,61 %

Ambassade 1 0,79%

Comités de jumelage 13 10,24%

Institutions religieuses 9 7,09%

Mairie centrale 1 0,79%
---~~-

ONG et projet de
1 7 5,51% 1

développement

Pharmacies de la place 2 1,57%

Touristes et particuliers 3 2,36%
-,

** une structure peut recevoir des donations de plusieurs donateurs.

Sur l'ensemble des structures visitées les différents types de donateurs que nous

avons identifiés appartenaient à l'Etat 49,6% et à des associations 22%. Viennent

ensuite les comités de jumelage 10,20/0 et les institutions religieuses 7% (tableau 6).
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ILL 2. Modes d'approvisionnement des structures en médicaments

II .1.2.1 modes d'approvisionnement des structures en médicaments de don.

Tableau 7: Types de structures et nature de leur approvisionnement en

médicaments de don.

Type de structures besoins exprimés
bénéficiaires 1

OUI
1

non --
CHN 0

1

1

CMA 1 3
--

CM 2 4

CSPS, dispensaires,
12 40

maternité
--

associations 6 Il

Institutions religieuses 2 4

Total en pourcentage 26,74% 73,26%

Sur l'ensemble des structures visitées 73,26% d'entre elles bénéficiaient de

médicaments de don en dehors de leurs besoins exprimés (tableau 7),

H.l. 2 .2 modes d'approvisionnement des structures en médicaments autre que
les dons.

La quasi-totalité des structures s'approvisionnaient en' médicaments e'ssentiels

soit auprès de la CAMEG ou au niveau des CMA du district pour les structures

sanitaires de base,
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11.1. 3 Origine, type, catégories des médicaments

II-1.3.1. Origine des médicaments de don

Tableau 8 : Répartition des médicaments de don en fonction de leur origine et du

type de structures bénéficiaires.

~..

Origine des médicaments de don
Structures

bénéficiai res Pays Francophones Pays Non 1

Les deux (F+NF) 1

(F) francophones (NF)
-- - -

CHN 1

CMA 2 2
-

CM 3 3
,---

CSPS, dispensaire,
35 17

maternité

Institution religieuse 1 5
--

Association 4 1 12j
-- ------- --~~-~--

Total 45 l 40
- ---- --

Pourcentage 52,330/0 1,160/0 46,51 0/0
'----- --

Sur l'ensemble des structures visitées:

- 46,51 % recevaient des médicaments provenant à la fois de pay~

francophones et des pays non francophones.

- 52,33 % des structures recevaient des médicaments qui provenaient

spécifiquement de pays francophones (tableau 8).

1I- 1.3.2. type, catégories des médicaments

-Les différents types de médicaments de don (formes galéniques)



Tableau 9 : Répartition des formes galéniques des médicaments de don rencontrés dans les différentes structures.
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... .... .... < ~ .. ' - .-.:. :'..,:.,.,.,::-. ,::'-' ..

;. .i .. F'q~1fJ~~~ft}~nt~~t:!i
.. ;

Types de Com-
gélules Sirops

Suppo- Contra- Ampoules Ampoules
Vaccin Pommade

Goutte
Collyre Autres

structures primés sitoires ceptifs buvables inj ectab1es nasale

Associations (17) 17 14 13 6 1 7 16 1 6 6 8 17

~CHN (1) 1 1 1 1 1 1 1 1
1

1

1

! CM (6) 5 5 2' 2 2 2 4 2 2 1 2

~
1 1

1

1 CMA (4) 4 2 3 1 1 2 4 2 1 1 1
!

1
1

52 1

CSPS,
dispensaires, 43 1 35 25 13 7 45 6 11 11 11

maternités (52)
1

1
1

1 Institutions
6 6 5 5 1 3 6 1 5 5 5 6

1 religieuses (6)

1

Total (86) 76 63 49 27 5 21 76 12 26 25 27
1

86
,

31,40% 1100% 1

1

Pourcentage 88,37% 73,26% 56,98% 31,40% 1 5,81 % 24,42% 88,37% 13,95% 30,23% 29,07%
i
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Quatre formes galéniques étaient présentes dans plus de 73% des structures

visitées (tableau 9) : ce sont !es comprimés, les ampoules injectables les gélules

et toutes celles regroupées sous le vocable: « autres formes» dont liste figure ci

apres.

Liste des « autres formes» galéniques rencontrées dans les différentes
structures.

Aérosols

- Expectorants

Gouttes auriculaires

Implants

- Lotions dermiques

Crèmes dermiques

Sachets

Sérums

Solutés

Spermicides

Ovules gynécologiques

- Pommades
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- Les différentes catégories de médicaments reçus

Tableau 10: Répartition des médicaments dans les diftërentes structures en

fonction de la catégorie dominante.

Catégorie des médicaments ~
Type de structures Spécialités et 1

Spécialités en génériques en
majorité majorité

génériq 'les il )a
fois

r----- --

CHN 1 1
1-----

CMA 3 1 4

CM 1 5
r------

CSPS, dispensaires,
15 9 30

maternités
--- .-

Associations 7 3 10

Institutions religieuses 1 :5- j.

Total 26 15

La majeure partie des dons reçus contenait à la fois des médicaments

essentiels génériques (MEG) et des spécialités surtout dans les formations

sanitaires. Dans les associations et institutions religieuses, la majorité des produits

reçus restent des spécialités (tableau 10).
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Tableau Il : répartition des types de structures renfermant les deux tYDes de

médicaments de don en exclusivité.

c------- ..-. -------~---------------------___,

Type de structures" : :

~atégories dem~dicaments

.... '.:

Spécialité exclusivement Générique exclusivement

CM

CSPS, dispensaires,

pnaterni tés

f----.

Institutions religieuses

!Associations

rrotal

2

17

5

6

30

1

9

3

13

La majorité des structures recevaient exclusivement des spécialités (tableau Il).
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II-l.4 Fréquence de don

Tableau 12: Les types de structures bénéficiaires et la fréquence de réception des

médicaments de don.

~---~---

Fr~quence de réception

Type de structures Rarement Parfois Régulièrement

(1 fois)
Total

(2 Fois) (3 fois et plus)

Associations 1 8 8 17

CHN 1 1
-------

CMA 2 2 4

CM 4 1 1 6

CSPS, dispensaires,
40 10 2 52

maternités

Institutions religieuses 1 4 1 6

Total 48 26 12 86

Pourcentage 55,81 % 30,23% 13,95% 100,00%
-

Seules les associations et les institutions religieuses recevaient au moins deux

fois dans l'année des médicaments de don (tableau 12).

IL2 Gestion de stock

11.2.1 Conditions d'importation

Origine de l'accord d'importation

D'une façon générale les formations sanitaires reçoivent leurs dotations de

l'Etat par l'intermédiaire de la Direction Régionale de la Santé. Elles n'ont donc

pas de relations structurées avec la DSPH. Par contre, les associations et les
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institutions religieuses devraient passer par la DSPH pour l'obtention de

l'autorisation d'importation des médicaments de don. En réalité, seule environ la

moitié de ces structures utilisent ce procédé (Tableau 13 )

Tableau 13 : Nombre d'autorisations d'importation demandées et non

demandées par les différentes structures bénéficiaires à la DSPH.

1
--

Autorisation de la DSP H
Type de structure

Demandée Non demandée
......

Associations (n=17) 8 9

(47,060/0) ( 52,94%)

Institutions religieuses 3 3

(n=6) (50%) (500/0)

Total Il 12
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Documents administratifs d'autorisation d'importation.

Tableau 14 Répartition des documents administratifs selon les associations et

les institutions rel igieuses

Type
liste complète des Licence Certificat de

Autres
Documents

médicaments d'importation don complets
~--

4
Associations

5 4 5 1 (23,53%)

(n=17)

Institutions 1

religieuses 1 1 1 0 (16,67%)

(n=6)

Total 6 5 6 1 5

Au vu de ce qui nous a été présenté, enVIron !JI des associations et 1/6 des

institutions religieuses justifie de la totalité des documents administratifs exigés par

la DSPH pour être autorisé à entrer en possession des médicaments de don.

(tableau 14).
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Tableau 15: Répartition des structures bénéficiant d'une exonération douanière

Type
Absence d'exonération

Exonération douanière
douanière,

Associations
8 9

n=17
- -- ----

Institutions religieuses
4 2

n=6

1

Total 12 (52 ,17%°) 11(47,83%)

L'exonération douanière qui nécessite une démarche de certaines

structures en direction du Ministère de l'Economie et des Finances n'était

accordée qu'à 47,83 % d'entre elles (tableau 15).

II. 2.2 Lieux d'entreposage et documents de gestion

Lieux d'entreposage des médicaments par type de structures bénéfici aires

Le tableau 16 indique en pourcentage les lieux d'entreposage des médicaments de

don dans les structures bénéficiaires.

- !



58

Tableau 16 : Lieux d'entreposage des médicaments par type de structures

bénéficiaires
r--------------- -

Type de structures bénéficiaires
Lieux ~-

CSPS,
d'entreposage InstitutionsAssociations CHN CM ClVIA dispensaires, Total

maternités
religieuses

----

Dans le Bureau
17,65% 0% 50% 25,% 59,620/0 33,33%

du responsable
46,51 %

-_._--~~- --- -~

Dans le dépôt 23,53% 0% 16,67% 50,% 38,46% 500/0 34,88%
pharmaceutique

Dans un local 58,82% 100,% 33,33% 25,% 1,92% 16,67% 18,60%
prévu à cet effet

Au niveau du Centre Hospitalier National Yalgado Ouédraogo ( CHN-YO),

les médicaments de don sont entreposés dans un local prévu à cet effet. Dans les

autres formations sanitaires comme dans les associations et les institutions

religieuses, ils le sont dans les trois types de lieux d'entreposage indiqués dans le

tableau 18 mais dans des proportions variées (tableau 16).

III.3 Les documents utilisés par les différentes structures pour la gestion de Stock.

Les outils de gestion qui devraient être utilisés par les différentes structures

pour la gestion des médicaments de don sont constitués par les éléments qui

indiqués

au tableau 17.
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,', .... -

-Cahier de
Cahier de " ' "

Type
Cahieide Cahier de

date de livre de •ilivreide > livre de livre
1

Cahier
Ordonnancier

commande vente stock
péremptipn

caisse ~~l1qqe.- paye employeur d'inventaire
.'.

Associations 4 6 1 16
1

11 3 1 2

CHN
1

, 1 1
1

1

1

CM 4 2 4 2 1 1 1
1-

3
i

CMA 1 2
\

,..,

~2 1 1 1 1 1-'

-+ 1

1

CSPS,
1

1

1 1

dispensaires, 2 13 28 1
18 3 1

,..,
1 -'

1

1

1

maternités ,--L
1 Institutions

1 6 6 5 3 1 1 l '1
religieuses

Total 12 29 58 39 Il 4 3 2
[-

9 0
1

-~~-

0/0 13,95<Yo 33,72%) 67,44% 45,35% 12,79°,,10 4,65% 3,49% 2,33% 10,47% 0,00%
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Les outils de gestion cités sont ceux qui sont classiquement recommandés mais, il

n'étaient pas fréquemment disponibles dans les structures visitées (tableau 17) :

le Cahier de stock (67,44%). En fait il correspondait le plus souvent à la liste

des médicaments envoyé par le donateur

le cahier de dates de péremption (45 ,35%). Il était rarement présenté à

l'enquête mais son pourcentage correspond aux déclarations recueillies.

le cahier des ventes (33,72%). On le trouvait essentiellement au niveau des

structures qui pratiquaient la vente des médicaments de don.
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système d'assurance qualité pharmaceutique appliqué aux
médicaments de don.

1 -Qualité des lieux d'entreposage des médicaments

Ces lieux d'entreposage ne présentent pas les mêmes qualités pour recevoir des

médicaments en stockage: état d'aération, protection contre 1'humidité, exposition

au soleil, présence d'un réfrigérateur pour certains produits.

-L'état d'aération

Tableau 18: Etat d'aération des lieux d'entreposage des médicaments de don dans

les différentes structures.

Types de
Etat cl' aération

structures

BON ACCEPTABLE MAUVAIS
~.~

~ssociations (n~17) 64,71 % 29,41% 5,88%

1 Institutions
50,0% 50,0% 0,0%

1

religieuses (n=6)

CHN (n=l) 100% 0,0% 0,0%

CMA (n=4)
-1

75% 25% 0,0%

CM (n=6) 100% 0,0% 0,0%
--

CSPS,
Dispensaires, 86,54% 11,54% 1,92%

Maternités (n=52)

L'état d'aération des lieux d'entreposage était bon ou acceptable entre

94,12% et 100% pour l'ensemble des structures visitées. Les locaux mal aérés

n'existent que dans de rares formations et en nombre très réduit entre 1,92% et

5,88%( tableau 18).



62

-L'état de la protection contre d'humidité

Tableau 19: Etat de la protection contre d'humidité dans les lieux d'entreposage

des médicaments de don au niveau des dit1ërentes structures

r------ ------r ----~.

!Types de 1 ~
1 structures Protection contre l'humidit~~_

(SSOciatio-"s lill;;] __ BON_ --l- ACCEPTABLE-=~ MAUVA-;;;-
- - - --- ------ -- ------------------- --î

1

1nsti tutions
64,71%

1

29,41% 5,88%
11 religie~ses (n=6)

66,67%r- CHN (n=l) 33,3% 0,0% =--i---~----~

100% 0,0% 0,0% .
1 CMA (n~4)

100% 0,0% 0,0%

1

CM (n=6)

1 CSPS,

1

Dispensaires, 100% 0,0% 0,0%

1

Maternités (n=52) J --..J

La protection contre l'humidité des salles d'entreposage des médicaments était

en général bonne ou acceptable entre 64,71 % et 100%. Les locaux mal protégés

contre l'humidité s'observaient dans les institutions religieuses (33,33% et dans une

moindre mesure dans les structures des associations, des CSPS, les dispensaires, et

les maternités entre 1,92% et 5,88% (tableau 19).
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- Etat de l'exposition au soleil

Tableau 20 : Etat de l'Exposition au soleil dans les lieux d'entreposage des

médicaments de don au niveau des différentes structures.

Types de Protection contre les rayons du soleil
structures

f--~ ~----------

nON +ACCEPTABLE MAUVAIS
r---~ _._----_..._---.,-----._~---_._-- _._---- ._- --------~-

1 AssociatioI]~J~I~:=J2L 76,47% 11.76% '1.76%
1

--~~ ----~---------f--------~ .
r---------------~--~

- -"- .

~ Institutions
rel igieuses (11==6)

50,0% 50,0% 0,0%

CHN (n==l) \00% 0,0% 0,0%
~~

CMA (n=4) 100% 0,0% 0,0%

CM (n=6) 100% 0,0% 0,0%

CSPS,
Dispensaires, 82,69% 15.38% 1,92%

Maternités (11=52)

Les locaux d'entreposage des médicaments de don sont généralel""1ent à l'abri

des rayons du soleil de 88,23% à 100% (Tableau 20) .
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-Présence ou absence d'un réfrigérateur

Tableau 21 : Présence ou absence d'un réfrigérateur pour le stockage de certains
produits.

Type de structure REFRIGERATEUR

Présence Absence

Associations(n= 17) 58,82% 41,18%

CHN (n=1) 100,00% 0,00%
,

CMA(n=4) 75,000/0 25,00%

CM (n=6) 83,33% 16,67%

CSPS, dispensaires,
78,85% 21,15%

maternités (n=52)

Institutions
66,67% 33,33%

religieuses(n=6)

La majorité des formations sanitaires avaient un réfrigérateur adapté à la

conservation des médicaments, 41,180/0 des associations 33,33% des institutions

religieuses n'en avaient pas (tableau 21).
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II -Distribution et délivrance des médicaments de don

II- 1 Distribution des médicaments de don

Une fois le médicament reçu, il était réparti dans des structures relevant de

l'autorité soit de la formation sanitaire, soit de l'institution religieuse ou de

l'association intéressée. Elle était assurée par deux types de personnels comme

figuré au tableau 22.

Tableau 22: Types de personnels assurant la distribution des médicaments de don en
fonction des structures

7016Total

Structures
Iiidividu commÎsà cette Agent de s~nté propres à

fonction la structure

~
Associations

=
14 3

CHN 0 1

CMA 0 4
f-----

CM 0 6

CSPS, dispensaires,
0 52

~In maternités
- "_...•,--,------

Institutions religieuses 2 4~

% 19% -1[------8-1-0;;-0-----

"---__~~__~_-'~~ -L-- _

Au nIveau des formations sanitaires et des institutions religieuses, les

médicaments de don étaient surtout distribués par des agents de santé 81 % (tableau

22).
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11-2 Délivrance des médicaments de don

La dél ivrance des médicaments s'effectuait au niveau deJ structures

décentralisées par le personnel commis à cet effet suivant les conditions indiquées

au tableau 23.

Ta bleau 23: Conditions de délivrance des médicaments de don dans les différents
types de structures

IType de structures
Présentation d'une

Présentation d'une
ordonnance délivrée Absence

ordonnance propre à
par toute autre d'ordonnance

la structure
structure

Associations(n=17) 4 9 16

CHN (n=l) 1 0 1

CMA (n=4) 1 2 2

CM(n=6) 4 " 6-'

CSPS, dispensaires,
maternités (n=52) 34 19 38

----l----

Institutions
1

religieuses(n=6) 5 4 4

1

Total en 0..10 32%
1

24% 44%

-44% des personnes qui se présentés dans les structures distributrices de

médicaments de don ne présentaient pas d'ordonnance (tableau 23).
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III - Le contrôle de qualité effectué par les différentes structures

Pour l'ensemble des structures visitées « le contrôle de qualité» effectué ou non

se limitait seulement à un tri (tableau 24) selon les critères ci-après: vérification

des dates de péremption, de l'intégrité de la boîte de médicaments, de la langue de

la notice d'utilisation, du caractère connu ou inconnu du médicament et de son état

d'avarie. Le non respect de ces critères entraînait le rejet du médicament. (tableau

25).

Ta bleau 24 : Répartition des structures qui effectuent un tri des médicaments

,

Trie de médtcament s
Types de structures

Oui Non
..... ,

Associations (n=17) 94,12% 5,88%

CHN (n=1) 100,00% 0,000/0

CMA (n=4) 75% 25%

CM (n=6) 83,33% 16,67%

CSPS, dispensaires,
90,38% 9,620/0

maternités (n=52)

Institutions religieuses (n=6) 100,00% 0,000/0

Dans la majorité des structures, (75 à 100%), des médicaments étaient triés

(Tableau 24).
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Tableau 25 : Répartition des critères de rejet des médicaments ayant fait
l'objet de tri

1-------------------------- --1

Critères de rejet

Non respect de la Boîte
Notice dans

Médicaments Médicaments
Types de

date de péremption entamée
une autre

structures langue
avarIes mconnus

1

Associations 1

93,75% 6,25% 0,00% 93 75% 1 0,00%
1

n=17 '~

1CHN
1l 100,00% 100,00% 0,00% 100,00% 0,00%

n=l

CMA

n=4
100,00% 0,00% 0,00% 66,67% 100,00%

CM

n=6
100,00% 0,00% 0,00% 100,00% 0,00%

CSPS,
dispensaires,

100,00% 6,38% 12,77% 100,00% 42,55%maternités 1
1

n=52
--

Institutions
religieuses 100,00% 0,00% 16,67% 100,00% 16,67%

n=6
1

1

Le rejet des médicaments s'est fait essentiellement sur la base du non respect

de la date de péremption et sur celle de la qualité externe «médicaments avariés»

(tableau 25).

IV- La supervision de l'assurance qualité

La supervision dans 95% à 100% des structures bénéficiaires des médicaments de

don n'était pratiquement pas assurée par la direction des services pharmaceutiques.
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l-Les difficultés rencontrées

La difficulté de mener une telle étude réside clans le fait qu'à l'exceptlon des

irésolutions des séminaires et des colloques, des rapports administratifs, il n'existe

pas d'antécédents bibliographiques sur lesquels s'appuyer pour mettre au point des

fiches d'enquête bien ciblées. Malgré cela, il est apparu nécessaire de cerner tous

les problèmes dans leur ensemble avec les inconvénients que cela suppose. Ils sont

de pl Llsieurs ordres:

L'absence de textes réglementaires aussi bien sur la qualification des personnes

chargées de la gestion des médicaments de don ,que sur les conditions dans

lesquelles ces médicaments doivent être entreposés, distribués et délivrés.

L'attitude des personnes ressources qui se retranchent derrière une certaine

prudence pour livrer les informations souhaitées.

L'anonymat réclamé par certaines structures et le temps perdu pour établir des

relations de confiance.

L'impossibilité de quantifier avec précision les médicaments de don reçus et

d'obtenir rapidement les informations relatives au prix de vente appliqué.

Les réticences observées au niveau de certaines structures lorsque l'on veut

accéder aux lieux d'entreposage des médicaments.

II - Biais et limites de l'étude

Les informations, obtenues à partir des réponses des personnes interrogées

ont pu être entachées d'imprécisions et même de subjectivité.

Même si des documents sont présentés à l'appui des déclarations, il est

parfois difficile de contrôler soi-même les données dans la mesure où tous

les colis ne sont pas disponibles au moment de la collecte de données. Cette

difficulté ne concerne pas la visite des lieux d'entreposage des médicaments

ni la vérification de l'existence d'lin réfrigérateur pour les besoins de la

conservation de certains produits.
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IIl- Système de gestion des médicaments de don

Pour assurer une bonne gestion des médicaments de don, les structures

bénéficiaires doivent disposer d'un personnel qualifié en vue de pouvoir mettre en

pratique des dispositions logistiques qui maintiendraient la qualité des médicaments

depuis leur réception jusqu'à leur délivrance aux populations. Une étude réalisée

par l'OMS sur les lignes directrices destinée aux donateurs et aux bénéficiaires,

(34) confirme cette assertion.

Notre étude révèle ce qui suit:

Ill-l. Le profil professionnel des gestionnaires des médicaments de don

Pour l'ensemble des structures visitées, les personnes qui sont désignées

pour gérer les médicaments de don, appartiennent pour 75,57% des cas a une

profession de nature médicale ,et pour 24,41 % des cas à une profession non

médicale. Ce dernier chiffre masque une réalité plus inquiétante. En effet ,la quasi

totalité du personnel des associations ,appartient à cette dernière catégorie. C'est

dire que des personnes n'ayant aucun profil médical, ont sous leur responsabilité

des médicaments qu'ils mettront mal à la disposition des populations.

Le Docteur SINA MOUNKORO (26) explique qu'une situation similaire

est observée au Mali avec le développement des associations d'immigrés basées

en France, et qui envoient des médicaments à des personnes n'ayant aucun profil. ,

médical.

Au Burkina Faso l'Etat prévoit au niveau du chapitre II , section II article

241 du code de la santé (2), la délivrance de médicaments par des non pharmaciens

(ouverture des dépôts ). Cette loi devrait être suivie de mesures d'accompagnement

notamment en ce qui concerne la formation de ces personnes.

Le médicament n'est pas une marchandise anodine. Son maniement par des

personnes non formées peut conduire à des abus.
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Le Docteur TOPUZ ( 46) cite le cas du traitement de la diarrhée infantile

par de multiples médicaments ayant fait l'objet de don à des particuliers à la place

dcs sels de réhydratation orale qui pourtant sauvent.

111-2. La formation des gestionnaires des médicaments de don

Des efforts ont été entrepris pour assurer la formation des gestionnaires des

médicCllnents de c1on.

C'est ainsi que 66,28% d'entre eux ont reçu une formation sur la gestion des

médicaments, grâce à des séminaires spécifiques ou des stages en officine.

Cependant 33,72% de ces personnes n'ont pas bénéficié de cette formation. C'est

dire que des efforts restent encore à fournir dans ce domaine.

III-3 Le mode de gestion des médicaments de don

A l 'heure actuelle dans notre pays, il n'existe pas de réglementation

clairement établie en matière de don de médicaments. Le Docteur CELESTIN

TRAORE (44) fait le constat de la non maîtrise de ces médicaments par les

services techniques en ce qui concerne les flux, les quantités, et la qualité.

Les autorités administratives appliquent simplement des directives

concernant le médicament de façon générale. Celles-ci consistent en l'obtention

d'une autorisation d'importation délivrée par la DSPH , permettant de remplir les

formalités douanières. Il est aussi possible de demander une exonération douanière

qui dispense du paiement des différentes taxes.

11 en résulte une situation quelque peu confuse. Néanmoins, notre étude permet

d'en savoir un peu plus sur la gestion des médicaments de don:
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1II-3.1 L'approvisionnement des structures en médicaments de don

Sur l'ensemble des structures visitées:

-26,74°/1) reçoivent les médicaments en fonction de leurs besoins.

Le reste, c'est à dire 73,26%) , reçoit les médicaments sans avoir eu de contact avec

le donateur.

L'OMS prévoit dans le prmclpe directeur N° 1 (29) que les médicaments

doivent être envoyés aux bénéficiaires en fonction de leurs besoins ,et du profi 1

épidémiologique .

Elle préconise que les médicaments soient envoyés suivant la liste des

médicaments essentiels du pays avec le consentement préalable du bénéficiaire.

Dr Aguiratou SAWADOGO (38) préconise quant à elle qu'il y est une

coordination entre donateurs et bénéficiaires.

Au Togo(ll) une charte a été rédigée pour mieux cibler les envois de médicaments.

Ces dispositions pennettront en effet d'éviter les dons non sollicités et non utiles

(36).

Dans certaines situations, les autorités sont parfois obligées de détruire les dons

inappropriés, ce qui nécessite des dépenses supplémentaires: c'est le cas en

Bosnie-Herzégovine en 1996 où une équipe de pharmaciens sans frontières s'est

trouvée confrontée au problème de 250 tonnes de médicaments à détruire (36). Des

problèmes semblables ont été répertoriés en Arménie, Croatie, Kosovo. ,Rwanda

et Somalie.

Pierre CHIRAC, consultant auprès de pharmaciens sans frontières, cite le cas de

l'Arménie où il a fallu envoyer un incinérateur pour él iminer les dons inadaptés

(36).

II faudrait éviter de telles situations, car rares sont les pays aux revenus

moyens ou faibles qui disposent d'installations spécialement conçues pour prévenir

le risque de contamination environnementale.
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La reproduction des mêmes erreurs pose donc bien la question primordiale de

l'adéquation de l'aide aux besoins.

III -3.2 L'origine des médicaments de don

La majeure paliie des structures reçoivent des médicaments provenant à la

fois de pays francophones et de pays non francophones. Le libellé n'est pas

toujours fait dans une langue comprise par les professionnels de la santé du Burkina

Faso, pays francophone. Ceci est en contradiction avec le principe directeur n0 7

préconisé par J'OMS (29) qui veut, entre autre ,que les notices d'utilisation de tous

les médicaments soient libellés dans une langue comprise par les professionnels de

la santé du pays bénéficiaire.

III -3. 3 Les catégories des médicaments de don

Sur les deux catégories de médicaments reçus, à savoir les spécialités et les

MEG, les associations et institutions religieuses présentent en grande majorité des

spécialités. Or la politique pharmaceutique actuelle du Burkina Faso est surtout

orientée vers la promotion des MEG, la formation du personnel médical dans le

sens de l'emploi correct d'un nombre limité de médicaments et vers l'usage

rationnel des médicaments. Ces spécialités pourraient gêner cette politique. En

outre,' selon l'OMS (30), certaines spécialités ne correspondent pas toujours à des

pathologies couramment rencontrées dans le pays bénéficiaire. Dans le même ordre

d'idée, SERGE BARBEREAU de Pharmaciens sans frontières va jusqu'à

préconiser l'achat de médicaments génériques sur place dans les centrales d'achat

qui respectent elles la liste de médicaments essentiels préconisés par l'OMS (3).

La critique que certains praticiens font, est que l'intérêt du malade devrait inciter à

privilégier des médicaments récents non essentiels qui permettent Je guérir des

maladies graves.
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Le malade peut avoir besoin d'antibiotiques de troisième génération, d'antiviraux,

d'antalgiques puissants, d'anticancéreux et parfois d'antihypertenseurs qui coûtent

cher. Ce n'est pas de l'érythromycine ou du paracétamol (MEG) moins cher qu'il

peut et doit acheter sur le marché national (Jean Loup REY) (13).

Cela suppose encore une bonne diffusion des médicaments par un personnel

qualifié, et que les médicaments de don correspondent au niveau de soin de la

structure distributrice.

III-3.4 Les types de médicaments

-Parmi les types de médicaments retrouvés dans les structures bénéficiaires, les

formes galéniques destinées à la voie orale ( comprimés 88,37 %
) et celles

destinées à un usage parentéral (formes injectables 88,37%), sont les plus

représentés.

Les autres formes, c'est à dire celles qui sont destinées aux VOles, rectale

ophtalmique, nasale , auriculaire ,vaginale sont représentées à des plus faibles

pourcentages environ 300/0.

-Le système de conservation des médicaments devrait donc être renforcé et il

faudrait également insister sur la formation du personnel qui est chargé de la

gestion des médicaments, afin qu'il s'informe d'avantage auprès des professionnels

du médicament sur les normes de conservation requises.

1II-3.5 Les Documents de gestion

Les quatre vingt six structures bénéficiaires visitées, ne disposent pas toutes des

documents de gestion normalement recommandés. Les plus fréquemment déclarés

sont par ordre décroissant, le Cahier de stock (67,44%). le cahier de dates de

péremptions (45 ,35%). le cahier de vente (33,72%). On trouve essentiellement ce

dernier au niveau des structures qui pratiquent la vente des médicaments de don.

C'est dire qu'un effort très important en matière de réglementation des documents
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de gestion reste à fournir pour le strict respect des dispositions qui sont à la base

même du maintien de la qualité des médicaments.

IV- Le système d'assurance qualité pratiqué

*Au niveau des dispositions prises par les structures pour assurer le maintien

d'une bonne qualité pharmaceutique des médicaments de don, les lieux

d'entreposage ne présentent pas les mêmes qualités pour recevoir des médicaments

en stockage; cependant l'état d'aération des lieux d'entreposage est bon ou

acceptable, (entre 94,12% et 100% ). Il en est de même de la protection contre

l'humidité (entre 64,71% et 100%) et les rayons solaires (entre 88,23 et 100%).

Il faut saluer l'effort déployé par le Programme élargi de Vaccination ( PEY ) pour

doter la grande majorité des structures sanitaires en réfrigérateur , ce qui leur

permet de conserver efficacement certaines fonnes comme les vaccins dans de

bonnes conditions. Par contre 41,18% des associations et 33,3% des institutions

religieuses n'ont pas de réfrigérateur.

-Au niveau des formations sanitaires et des institutions religieuses, les

médicaments de don sont surtout distribués par des agents de santé (81 %).

Par contre ce sont des personnes sans profil précis qui assurent cette fonction dans

les associations. Cette situation mériterait d'être corrigée.

-La délivrance du médicament de don est assez souple dans son application

sur le terrain, en effet:

-56% des personnes qui se présentent devant les structures distributrices de

médicaments de don détiennent une ordonnance, délivrée soit par la structure

distributrice elle même, soit par toute autre structure de même type. 41 % des

structures demandent une contribution relativement modeste;
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-44% des personnes ne présentent pas d'ordonnance. Ceci semble lié à une

pratique qui veut que la délivrance gratuite de médicaments (59% des structures),

ne soit pas astreinte à la présentation d'une ordonnance:

en fait cette situation est liée au fait que l'ordonnance implique un minimum de

contribution que ces personnes sont dans l'impossibilité d'acquitter (cas sociaux). Il

peut s'agir de cas d'urgence, les médicaments leur sont délivrés à titre gratuit pour

tenir compte de leur état de pauvreté ou de cette urgence.

En tout état de cause c'est une situation qui doit être modifiée car rien ne la

justifie, l'ordonnance n'empêchant pas la gratuité du produit délivré. Elle garantit

au contraire la bonne correspondance du médicament à la maladie.

Toujours sur le plan du système d'assurance qualité, nous avons constaté que

dans la majorité des structures, (75 à 1000/0), les médicaments sont triés et le rejet

des médicaments se fait essentiellement sur la base du non-respect de la date de

péremption et sur celle du critère «médicaments avariés». Il nous apparaît

nécessaire que les autres critères de tri comme le rejet sur la base de :

~ la boîte entamée

~ de la notice écrite dans des langues non usitées au Burkina Faso soient

également prises en considération comme le recommande l'OMS dans le

principe directeur N°7 (Annexe 3 ) avec en plus des informations relatives à

la DCI, au numéro de lot, à la forme pharmaceutique, à la teneur en principe

actif, au nom du fabriquant, à la voie d'administration, aux conditions de

conservation qui doivent être précisées.

Enfin la supervision de l'assurance qualité n'est pratiquement pas assurée (83,3 à

100%) par les services techniques ,elle devrait se faire au niveau intermédiaire par

les directions régionales de la santé (le pharmacien régional).
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L'originalité de notre étude tient au fait qu'elle aborde, sur une échelle certes

modeste, un problème très important à la fois sur l'incidence qu' i1 peut avoir sur la

politique phanllaceutique nationale ct sur la rationalisation indispensable de la

gestion des dons de médicaments et de son système d'assurance qualité.

Le médicament de don pallie dans bien des cas l'insuffisance des moyens

financiers des populations ,dont une partie imp0l1ante vit en dessous du seuil de

pauvreté. Sa collecte, sa réception, les conditions de son stockage, sa distribution et

sa délivrance ,doivent faire l'objet d'une réglementation stricte, afin d'atteindre ses

objectifs qui sont avant tout, d'être utile aux malades. Notre étude montre que des

efforts importants ont été déployés sur la réflexion relative à la réglementation, sur

le système d'assurance qualité et sur le renforcement du profil des gestionnaires,

même si des disparités significatives demeurent.
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A l'endroit des autorités administratives

L'adoption des textes réglementaires proposés ct le contrôle de leur appl ication

dans toutes les structures concernées.

A l'endroit des structures bénéficiaires de médicaments de don

Le respect des dispositions exigées par la DSPH.

Le respect des normes d'assurance qualité des médicaments selon les

principes de l'OMS.

La formation du personnel à la gestion des médicaments, les structures

pourraient fàire appel à un personnel requis pour la gestion des médicaments

lorsqu'une formation ne peut être assurée immédiatement.

Définir les besoins en médicaments utiles correspondant au profil du

personnel en place

A l'endroit des chercheurs

La poursuite des recherches notamment sur l'évaluation des quantités et sur les

effets induits de ces médicaments de don.
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Annexe 1

Fiches d'enquête et
Guide de collecte de données



Date:
Nom de l'enquêteur :

nO D'ordre:

FICHE D'ENQUETE: QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX GESTIONNAIRES
DES MEDICAMENTS DE DON.

Al CARACTERISTIQUES GENERALES

1) Identification de la structure

-Nom .
-Précisez s'il s'agit de :

CSPS ,dispensaire, mat~mité

CM,CMA

CHN

Institution religieuse

Association

2)Identité du gestionnaire
-Age .
-Sexe .

-Qualification:
Agent itinérant de santé D

Sage-femme, maïeuticienD

D
D
D
D
D

Infirmier D
Préparateur en pharmacie D

Autres D
Autre précisez ,

Préciser le nombre de personnes travaillant dans la structure .

3)Avez-vous reçu une/ormation sur la gestion des médicaments

D Non DOui
Si oui précisez s'il s'agit de :

Séminaire D



Stage en officine D
Sur le terrain D
B)MODE DE GESTION DES MEDICAMENTS DE DON

4)Durant la période 99-2000 avez vous reçus des dons?

Rarement(l fois par an)

Parfois(2 fois par an)

Très régulièrement(3 fois et plus)

D
D
D

5)Pouvez-vous estimer la valeur de ces dons enfrancs CFA?

Oui D Non D
Si oui donnez cette valeur o' ••••••

Combien de colis recevez vous en moyenne ..
Combien de boîtes de médicaments '" .

6) Les médicaments que vous recevez proviennent:

Pays francophones D Pays non francophonesD

Les deux(francophone et non francophone)D

7)Qui sont les principaux donateurs de votre structure, citez en 3 au moins

8 )Quels types de médicaments recevez-vous?

Spécialités exclusivement

Médicaments génériques exclusivement

Spécialités et génériques

Spécialités en majorité

Médicaments génériques en majorité

D
D
D
D
D

9)Bénéficiez- vous d'une exonération douanière?

Oui D Non D
10) Les médicaments sont ils vendus?



OUlo non 0
Si oui donnez les prix de vente de ces médicaments en moyenne
........ "" .
11)Connaissez-vous la DSPH (direction des services pharmaceutiques)

Oui o Non o
12)Quelles pièces fournissez- vous au Ministère de la Santé pour obtenir une autorisation
de dédouanement de vos dons.

Liste complète des médicaments

Licence d'importation

Certificat de don

Autres

o
o
o
o

Précisez si autre .

Cl SYSTEME DE GESTION DES MEDICAMENTS DE DONS

13) La distribution des médicaments que vous avez reçus se fait par:

Des structures sanitaires

Les agents de santé qui sont au sein de la structure

Individus que vous avez choisis

o
o
o

-Donnez vous des conseils pour la distribution de ces médicaments

Oui 0 Non 0
Si oui quels types de conseils donnez vous ..

14)Critères de délivrance des médicaments de don

Présenter une ordonnance délivrée par votre structure D
Présenter une ordonnance délivrée par toute autre structure D
Sans ordonnance avec des explications claires a l'agent qui en a la charge D

Etre sans ressources D

Autres D



Si autre précisez .

15) Utilisez vous les documents suivants pour la gestion des médicaments de don

-Ordonnancier

-Documents comptables: livre de caisse

-Cahier d'inventaire des médicaments avariés destinés à la destruction

-Cahier de suivit des: commandes

ventes

stocks

dates de péremption

livre de banque

livre de paye .

livre de l'employeur

D
D
D
D
D
D
D
D
D
D

16) -En dehors des dons de médicaments que vous recevez votre structure a t-elle un
autre circuit d'approvisionnement?

Oui D Non D
Si oui précisez lequel .

-Les médicaments que vous recevez correspondent à des besoins exprimés au donateur au
préalable.

Oui D Non D

Dl EVALUATION DE L'ASSURANCE QUALITE DES MEDICAMENTS DE
DONS

17)Les médicaments de don sont rangés dans:

-Le dépôt phannaceutique

-Le bureau de celui qui en a la charge

-Dans un local tout à fait à part

D
D
D



15)Disposez-vous d'un magasin de stockage de ces médicaments

Oui D Non D
18) Le magasin a t'il été prévu pour stocker des médicaments?

Oui D Non D
13) A t'il été adapté?

Oui D Non D

DNonOui

19) Disposez-vous d'une chaîne de froid?

D
20)) Sous quelles formes galéniques sont les médicaments?

Comprimés D
Gélules D
Sirops D
Suppositoires D
Pilules(contraceptifs) D
Ampoules buvables D
Ampoules injectables D
Vaccins D
Gouttes nasales D
Collyres D
Pommades ophtalmiques D
Précisez les autre formes .

El OPINION

Que pensez -vous de médicaments de dons? , , .

Quelles sont vos difficultés? .

Qu'elles sont vos suggestions? .



Date
Nom de l'enquêteur
Nom de la structure

GUIDE DE COLLECTE POUR LE CONTROLE DES INFORMATIONS
RECUEILLIES

A) CONDITIONS DE STOCKAGE DES MEDICAMENTS

1) Les locaux de stockage des médicaments présentent les caractéristiques suivantes:

bon acceptable mauvais
Etat d'aération

Etat de l 'humidité de
la salle
Pas d'exposition au
soleil
Présence d'étagères
de rangement dont
l'état est

-La structure possède un réfrigérateur en bon état

Oui Non

Oui

2)Les médicaments restent dans leurs cartons

o NonO

3)Les médicaments sont déversés à même le sol

Oui Non 0
4)Les médicaments sont-ils classés?

Oui Non 0
Si oui précisez le mode de rangement:

Le groupe thérapeutique

Leur ordre alphabétique

Leur forme galénique

o
o



B) QUALITE DES MEDICAMENTS

5) Les médicaments qui parviennent à la structure font l'objet d'un trie

Oui 0 Non

6) Qui fait ce trie(préciser le nombre de personnes travaillant dans la structure)

7) Si il Y a effectivement un tri ,quels sont les critères de rejet de certains médicaments:

Péremption

Boîte entamée

Notice libellée dans une autre langue que le français

Médicaments avarié

Inconnu des agents

o
o
o
o
CJ

8) Effectuez-vous un contrôle pour les produits stockés?

Oui Non

Si oui de quel type .

9) Avez-vous un système de roulement de vos stocks

Oui Non

Si oui comment se passe ce roulement?

7) Les documents de gestion retrouvés après contrôle sont les suivants:

8) Avez-vous déjà été supervisé par la DSPH

oui non



9) Qui sont vos clients?

C)OPINION DES CLIENTS

10) Vous achetez les médicaments dans cette structure pour les raisons suivantes:

Coût moins élevé qu'en officine

Proximité avec votre logement

Accueil meilleur qu'en officine

Vous recevez des conseils

o
o
o
o



Annexe II

Tableaux détaillés

-Formations sanitaires
-Institutions religieuses et associations
-Exonérations douanières 1999 et 2000.



Répartition des formations sanitaires des quatre districts selon leur situation en

zone urbaine ou en zone péri-urbaine et ayant fait l'objet de l'étude.

District Zone urbaine Zone péri-urbaine

CMA KOSSODO CSPS DE POLESGHO

KOSSODO
CSPS SECTEUR 23
CSPS SECTEUR 27
INFIRMERIE DE LA MACO. DISPENSAIRE LTO
CM URBAIN CENTRAL CSPS DE LOUGSi
CM DE SAMANDIN CSPS DE SANDOGO
CM DE GOUNGHIN CSPS DE VIPALOGHO
CSPS SECTEUR 3 CSPS DE ZAGTOULI
CSPS SECTEUR 12 CM DE TANGHIN-DASSOURI
CSPS SECTEUR 10 CSPS DE BAZOULE
CSPSPOGBI CSPSDESANE

PISSY
CMA DE PISSY CSPS DE DOUNDOULMA
DISPENONSL CSPS TINTILOU NORD
CSPS SECTEUR 16 CSPS TINTILOU SUD
CSPS SECTEUR 17
DISPENSAIRE DE PISSY
CSPS SECTEUR 18
MATERNITE SECTEUR 8
CSPS SECTEUR 19

CMA PAUL VI CSPS KAMBOUINSE
CSPSS SECTEUR 20 CSPSPABRE

PAUL VI
CSPS SECTEUR 21 CSPS ZIBAKO NEDEGO

CSPS BASSEKO
CSPS SABTENGA
CSPS BISSIGHIN

CMA SECTEUR 30 CSPS YAMTENGA

CSPS WEMTENGA CSPS BALKOUY
CSPS SECTEUR 30 CSPS PONSOMTENGA
CSPS SECTEUR 15 CSPS BASSEMYAM
INFIRMERIE DU CAMP CSPS KOMSILGA

SECTEUR 30
PASPANGA CSPSTAMPOUY

INFIRMERIE DE UNIVERSITE CSPS KALZI
DISPENSAIRE DE DASSASGHO CSPS ZINGUEDESSE
CSPS TRAME D'ACCEUIL CSPS TANLARGHIN

CSPS TENSOBTENGA
CSPS KOUBRI NAGBAARE



Structures relevant d'institutions religieuses ou d'associations reconnues pour

leurs actions sociales ou de charité à but non lucratif.

Institutions religieuses Associations d'aide et d'entraide

CM SI CAMILLE ASSOCIATION OUAGA BORDEAU PARTAGE

DISPENSAIRE KOUBRI MONASTERE ASSOCIATION EMMAÜS BURKINA

CSPS DE BOASSA RAOUL FOLLEREAU

ASPIRA T SAINTE MARIA PHARMACIENS SANS FRONTIERE

DISPENSAIRE PROTESTANT MEDECINS SANS FRONTIERE

CENTRE ISLAMIQUE SECTEUR 15 LA MAISON DU CŒUR
LA BERGERIE
A LA VIE
ASSOCIATION AAS
CNLAT
CIC DOC
CROIX ROUGE
ABBEF
REMAR
SOS SIDA
HOMEKISITO
AlPO
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DIRECTION GENERALE
DES DOUANES

:'CDIVISION IV
SERVJCE DES STATISTIOUES

STATISTIQUES RELATIVES AUX IMPORTATIONS
EN FRANCHISE DE MEDICAMENTS

ANNEE 1999
IMPEX NOM NOM08 LIB NOMENC REGIM PONET PoBRT VLDNE VMNFO MTLOD
79300091U SONABEL 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies,r C120 32 . 0 631168 484900 0

i793006720 STE FADOUL TECHNISOIS 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 1 1 26 88565 59021 0
!79400073G SYFF-DISTRIBUTION 30029090 AUTRES C120 24 27 4283305 4176000 0
794011210 -SERVICE ADMINISTRATIF 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 960 1015 17718260 17600000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30039000 Autres medicaments a usages therapeutic C120 4900 5000 3000000 2486896 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C120 1831 15608 2874029 2557111 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30051000 Pansements adhesifs et autres impregne~ C120 773 0 585759 450000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 962 0 450000 292500 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30033900 Medicaments sans antibiotiques avec hor C121 149 149 59280 50000 2471
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres hon C120 17 18 300800 300000 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 2525 2582 61521668 54317751 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30039000 Autres medicaments a usages therapeutic C120 605 654 643833 457629 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 18084 37912 47808640 40082829 147664
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30059000 Autres pan"sements impregnes ou conditi( C120 354 2633 308321 201817 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30062000 Reactifs destines a la determinalion des g C120 20 26 1508840 1501100 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 360 300 279966 171000 59791
79401128'1 ORGANISMES INTERNATIONAU 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 93 103 8606596 8294081 0
79401128'1 ORGANISMES INTERNATIONAU 30029090 AUTRES C120 12 16 311031 298871 0
79401128'1 ORGANISMES INTERNATIONAU 30039000 Autres medicaments a usages therapeutic C120 3 4 735287 723087 0
79401128'1 -ORGANISMES INTERNATIONAU 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C120 15584 16073 45383218 44134068 0
79401128'1 ORGANISMES INTERNATIONAU 30059000 Autres pansements impregnes ou conditi( C120 141 164 2182978 2137598 0
79401128'1 ORGANISMES INTERNATIONAU 30066000 Preparations chimiques contraceptives a 1 C120 9600 9900 180469233 168804540 0
79401145M ONG 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 8 9 1159454 1100000 0
79401145M ONG 30039000 Autres medicaments a usages therapeulic C121 1954 3604 2201352 2042978 34340
79401145M ONG 30041000 Medicaments en doses,avec penicillines,~ C121 127 0 1303401 1185378 0
79401145M ONG 30042000 Medicaments en doses,avec d'autres anti C121 4456- 8061 4208034 3453568 267904
79401145M ONG 30043900 Medicaments'en doses, avec d'autres hon C121 98 360 1004831 913758 166280
79401145M ONG 30045000 Medicaments en doses,avec des vitamine C121 3 0 26353 26153 0
79401145M ONG 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 51814 - 103625 110459587 92776591 1345086
79401145M ONG 30062000 Reactifs destines a la determination des g C120 13 15 463490 450000 0- ---
79401145M ONG 30064000 Ciments et produits d'obstruation dentaire C121 780 820 3571260 3373428 0
79401145M ONG 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 2 0 12082 10058 0
79401145M ONG 30066000 Preparations chimiques contraceptives a t C121 800 1080 20204066 17186014 1358248
79401162D COMMERCANTS OCCASIONNEL 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 2 3 76000 75820 3800
79404471U CAMEG 30049000 Autres medicaments en doses{produils dE C120 104 116 17619690 16484200 0

117101 ?naQn~ ~A?n~n~77 AOOCC07Ar ~~orCOA



DIRECTION GENERALE STATISTIQUES RELATIVES AUX IMPORTATIONS
DES DOUANES

EN FRANCHISE DE MEDICAMENTS
:-DIVISION IV
SERVICE DES STATISTIQUES ANNEE 1999

IMPEX NOM NOMOa LIB NOMENC REGIM PONET POBRT VLDNE VMNFO MTLQO

79300091U SONABEL 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies,t C120 32 0 631168 484900 0

793006720 STE FADOUL TECHNIBOIS 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies,t C120 1 26 88565 59021 0

79400073G SYF F-DISTRIBUTION 30029090 AUTRES C120 24 27 4283305 4176000 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 960 1015 17718260 17600000 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30039000 Autres medicaments a usages therapeutic C120 4900 5000 3000000 2486896 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C120 1831 15608 2874029 2557111 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30051000 Pansements adhesifs et autres impregnes C120 773 0 585759 450000 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies,t C120 962 0 450000 292500 0

79!\01122P AMBASSADES ET CONSULATS 30033900 Medicaments sans antibiotiQ'Jcs avec horr C121 149 149 50230 50000 2-171

79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres horr C120 17 18 300800 300000 0

79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 2525 2582 61521668 54317751 0

79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30039000 Autres medicaments a usages therapcutic C120 605 654 643833 457629 0

79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 18084 37912 47808640 40082829 147664

79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30059000 Autres pansements impregnes ou conditio C120 354 2633 308321 201817 0

79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30062000 Reactifs destines a la determination des 9 C120 20 26 1508840 1501100 0

79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMA 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 360 300 279966 171000 59791

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 93 103 8606596 8294081 0

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30029090 AUTRES C120 12 16 311031 298871 0

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30039000 Autres medicaments a usages therapeutic C120 3 4 735287 723087 0

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C120 15584 16073 45383218 44134068 0

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30059000 Autres pansements impregnes ou conditio C120 141 164 2182978 2137598 0

79401128V ORGANISMES INTERNATIONAU 30066000 Preparations chimiques contraceptives a t C120 9600 9900 180469233 168804540 0

79401145M ONG 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 8 9 1159454 1100000 0

79401145M ONG 30039000 Autres medicamenls a usages therapeutic C121 1954 3604 2201352 2042978 34340

79401145M ONG 30041000 Medicaments en doses,avec penÎcillines,s C121 127 0 1303401 1185378 0
79401145M ONG 30042000 Medicaments en doses.avec d'autres anti C121 4456 8061 4208034 3453568 267904

79401145M ONG 30043900 Medicaments 'en doses,avec d'autres horr C121 98 360 1004831 913758 166280

79401145M ONG 30045000 Medicaments en doses,avec des vitamine C121 3 0 26353 26153 0

79401145M ONG 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 51814 103625 110459587 92776591 1345086

79401145M ONG 30062000 Reactifs destines a la determination des 9 C120 13 15 463490 450000 0

79401145M ONG 30064000 Ciments et produits d'obstruation dentaire C121 780 820 3571260 3373428 0

79401145M ONG 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnies, C120 2 0 12082 10058 0

79401145M ONG 30066000 Preparations chimiques contraceptives a t C121 800 1080 20204066 17186014 1358248

79401162D COMMERCANTS OCCASIONNEL 30049000 Autres medicaments en doses(produits dE C121 2 3 76000 75820 3800

79404471U CAMEG 30049000 Autres -medicaments en doses(produits dE C120 104 116 17619690 16484200 0
- ~. . - . - - -- - - - - --

-



DIRECTION GENERALE
DES DOUANES
DIVISION IV
SERVICE DES STATISTIQUES

STATISTIQUES RELATIVES AUX IMPORTAT10NS
EN FRANCHISE DE MEDICAMENTS

ANNEE 2000

IMPEX NOM NOM08 LIB NOMENC REGIM PONET PDBRT VLDNE VMNFO MTLQD

79400073G SYFF-DISTRIBUTION 30029090 AUTRES C120 7 8 4065628 4042166 01

194011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30022000 Vaccins pour la rnedecine humaine C120 808 936 63886145 63360000 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30031000 Medicaments avec penicillines ou strept< C121 281 293 100000 60000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30033900 Medicaments sans antibiotiques avec he C121 220 0 8967044 8704078 0

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30039000 Autres medicaments a usages therapeut C121 291 291 60000 39000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30049000 Autres medicaments en doses{produits ( C120 1960 1990 980294 556275 47622

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30059000 Autres pansements impregnes ou condit C121 185 746 90000 63000 8400
--

794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnie~ C121 21 21 300·00 19500 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 2257 2246 59155204 52885458 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30062000 Reactifs destines a la determination des C120 90 100 3154874 3094400 31548
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOM MI 30033900 Medicaments sans antibiotiques avec he C121 230 310 201960 170300 2019
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30039000 Autres medicaments a usages therapeut C12î 3830 3869 2568820 2520000 0
79.401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30042000 Medicaments en doses,avec d'autres an C120 722 776 710926 388000 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMM, 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C121 ·1810 1810 150000 105000 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 7909 3350 62248245 61332650 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 18 20 1793928 1768803 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30039000 Autres medicaments a usages therapeut C120 470 522 12302948 12086769 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30043200 Medicaments en doses,avec des cortico C120 ~43 361 13934730 13817990 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C120 3580 3588 167519434 161305545 0
'9401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 1874 1894 828876342 826780401 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30062000 Reactifs destines a la determination des C120 11 13 1580410 1354000 15804
79401128V QRGANISMES INTERNATIONAl 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnie~ C120 1165 1217 8465183 8225830 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30066000 Preparations chimiques contraceptives 2 C120 3894 4512 201620361 190323653 0
19401145M ONG 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 8 10 1119210 1100000 11192
79401145M ONG 30039000 Autres medicarnents a usages therapeu C120 16690 21380 58491908 53342248 154145
79401145M ONG 30042000 Medicaments en doses,avec d'autres an C121 1949 2165 3232868 2900000 0
79401145M ONG 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C121 6487 6536 4000194 3191193 27243
79401145M ONG 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C121 22864 30660 22361666 16731397 626297
79401145M ONG 30ô65000 Trousses et boites de pharmacie garnie c C121 ~45 5980 482068 367000 57636

--~.-

'9401145M ONG 30066000 Preparations chimiques contraceptives a C121 598 913 18326218 17226003 256741
79401222L AMBASSADE AMERICAINE 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C1~1 9 39 1851640 1750000 46290

81026 96556 1552328248 1509610659 1284937



DIRECTION GENERALE
DES DOUANES
DIVISION IV

SERVICE DES STATISTIQUES

•
STATISTIQUES RELATIVES AUX IMPORTATIONS

EN FRANCHISE DE MEDICAMENTS

ANNEE 2000

--
IMPEX NOM NOM08 LIB NOMENC REGIM PONET PDBRT VLDNE VMNFO MTLQO
79400073G SYFF-DISTRI8UTION 30029090 AUTRES C120 7 8 4065628 4042166 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 808 936 63886145 63360000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30031000 Medicaments avec penicillines ou strept C121 281 293 100000 60000 0
794011210 SERVICE ADMiNISTRATIF 30033900 Medicaments sans antibiotiques avec he C121 220 0 8967044 8704078 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30039000 Autres medicaments a usages therapeut C121 291 291 60000 39000 0
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 1960 1990 980294 556275 47622
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30059000 Autres pansements im[)rcgnes ou condit C121 185 746 90000 63000 8400
794011210 SERVICE ADMINISTRATIF 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnie~ C121 21 21 30000 19500 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 2257 2246 59155204 52885458 0
79401122P AMBASSADES ET CONSULATS 30062000 Reactifs destines a la determinalion des C120 90 100 3154874 3094400 31548
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30033900 Medicaments sans antibiotiques avec he C121 230 310 201960 170300 2019
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOM MI 30039000 Autres med1caments a usages therapeu C121 3830 3869 2568820 2520000 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOM MI 30042000 Medicaments en doses,avec d'autres an C120 722 776 710926 388000 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C121 1810 1810 150000 105000 0
79401125S INDIVIDU PROPRE CONSOMMI 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 7909 3350 62248245 61332650 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 18 20 1793928 1768803 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30039000 Autres medicaments a usages therapeut C120 470 522 12302948 12086769 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30043200 Medicaments en doses,avec des cortico C120 343 361 13934730 13817990 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C120 3580 3588 167519434 161305545 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C120 1874 1894 828876342 826780401 0
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30062000 Reactifs destines a la determination des C120 11 13 1580410 1354000 15804
79401128V ORGANISMES INTERNATIONAl 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnie c C120 1165 1217 8465183 8225830 0

:79401128V ORGANISMES INTERNATIONAL 30066000 Preparations chimiques contraceptives 2 C120 3894 4512 201620361 190323653 0
79401145M ONG 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C120 8 10 1119210 1100000 11192
79401145M ONG 30039000 Autres medicaments a usages therapeu C120 16690 21380 58491908 53342248 154145
79401145M ONG 30042000 Medicaments en doses,avec d'autres an è121 1949 2165 3232868 2900000 0
79401145M ONG 30043900 Medicaments en doses,avec d'autres ho C121 6487 6536 4000194 3191193 27243
79401145M ONG 30049000 Autres medicaments en doses(produits ( C121 22864 30660 22361666 16731397 626297
79401145M ONG 30065000 Trousses et boites de pharmacie garnie c C121 445 5980 482068 _ 367000 57636
79401145M ONG 30066000 Preparations chimiques contraceptives a C121 598 913 18326218 17226003 256741
79401222L AMBASSADE AMERICAINE 30022000 Vaccins pour la medecine humaine C~21 9 39 1851640 1750000 46290

81026 96556 1552328248 1509610659 1284937



Annexe III

Les 12 principes directeurs applicables aux dons de
Médicaments selon l'OMS.
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LES 12 PRINCIPES DIRECTEURS APPLICABLES AUX DONS DE MÉDICAMENTS
Ces principes directeurs reposent sur quatre principes fondamentaux:

Utilité m3Xirrale pour le bénéficiaire Respect des souhaits et de rautorité du bénéficiaire Respect de normes de qwité identiques Communication efficace entre dormeur et bénéficiaire

~Tous les dons de médicaments dOivent être
basés sur un besoin exprimé et être adaptés au profil
méthodologique du pays bénéficiaire Les médicaments
ne d~ivent pas être expédiés sans le consentement
préaléple du bénéficiaire
~ L:utilisation de tous les médicaments offerts ou
de leurs équivalents génériques doit être approuvée
dans le pays bénéficiaire et tous ces médicaments
dOivent figurer sur la liste nationale des médicaments
essentiels ou, à défaut de liste nallOnale. sur la liste
modèle OMS des médicaments essentiels. a moins que
le bénéficiaire n'ait expressément donné des Indications
contraires.
~La présentation. le dosage el la forme pharma
ceutique des médicaments offerts devraient dans la
mesure du possible être analogues il ceux des médica
ments utilisés généralement dans le pays ~énejicialre

4:JPTous les medicaments qui font l'objet de dons
devraient provenir de sources fiables et être conformes
aux normes de qualité du pays donateur et du pays
bénéficiaire. Le systéme OMS de Certification de la
qualité des produits pharmaceutiques entrant dans le
commerce International devrait être utilisé.
~Des médicaments qUI ont été délivrés aux
patients pUiS retournés à la pharmacie ou à d'autres
oHicines. ou qui ont été distribués aux membres des
professions de santé sous forme d'échantillons gratuits,
ne devraient pas faire l'objet de dons.
~ A leur arrivée dans le pays bénéllClalre. tous
les médicaments faisant l'objet de dons devraient
encore être valables au moins une année.
~Les éllquettes de tous les médicaments
devraient être libellées dans une langue comprise par
les orofesslonne!s de la santé du pays bénéficiaire "etl'

quene figurant sur chaque emballage individuel devrait
mentionner au moins la dénomination commune interna
tionale (DCI ou nom générique). le numéro de lot, la
forme pharmaceutique, la teneur en prinCipes actifs, le
nom du fabricant. la quantité contenue dans l'emballage
les conditions de conservation et la date de péremption
~ Les médicaments offerts doivent autant que
possible être conditionnés en grandes quantités ou
comme pour les hôpitaux.
~Tous les dons de médicaments devraient étre
conditionnés conformément aux réglements internatio
naux en vigueur en malière d'expédition et accompa
gnés d'une liste de colisage détaillée indiquant le
contenu de chaque carton numéroté et précisant la DCI.
la forme pharmaceu:ique. la quantité. le numéro de lot
la date de peremption. le volume. le pOids et. 12 CCS

échéant. les conditions de conservation partlculteres

Le pOids de chaque carton ne devrait pas excéder 50
kg. Un même carton ne devrait pas contenir à la lois des
médicaments et d'autres fournitures
~ Les bénéficiaires devraient être avisés de tous
les dons de médicaments envisagés, prépar~s ou déjà
expédiés J

~ Dans le pays bénéfiCIaire. \a valeur o:c1arée ou
don de médicaments doit être basée sur le pnx de gros de
son equivalent générique dans le pays bénéiiclaire ou. a
défaut dune telle Intormatlon. sur le prix de gros sur le
marché mondial de son éqUivalent générique
éiP Les coûts des transports locaux et Interna
tionaux, de l'entreposage, du dédouanement el du
stockage et de la manutention dans de bonnes condl
lions devront être à la charge de l'organisme donateu:
il mOins qu'rI n'en ait été décidé autrement en accord

'. avec le bénéficiaire



Annexe IV

Conditions de distribution et de délivrance des
médicaments au public(code de la santé).
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Annexe V

Projet d'arrêté portant sur la réglementation de
l'importation de la détention et de la distribution des

médicaments obtenus par don.



MINISTERE DE LA SANTE

ARRETE N°99-

BURKINA FASO

Unité - Progrès - Justice

/MS/CAB

Portant réglementation de l'importation, de la détention

et de la distribution des médicaments obtenus par don

LE MINISTRE DE LA SANTE,

VU la Constitution:
VU le,Décret n099-0031PRES du 11 Janvier 1999 portant nomination du Premier Ministre,

VU le Décret n099-004IPRESIPM du 14 Janvier 1999 portant composition du Gouvernement du

Burkina Faso:
VU le Décret n"97-468IPRESIPM du 31 Octobre 1997 portant attributions des membres du
Gouvernement du Burkina Faso:

VU le Décret n096·379IPRESIPMISGG-CM du 03 Juillet 1996, portant organisation type des

Départements Ministériels,

VU le Décret n"96-234IPRESIPMIMS du 03 Juillet 1996, portant organisation du Ministere

de la Santé;

VU la Loi n° 231941ADP du 19 Mai 1994 portant code de la santé pu!Jlique ,

VU le Oécret no92-126 ISAN-AS-F du 20 Mai 1992 portant nomenclature nationale des

spécialités pharmaceutiques et médicaments génériques autorisés au Burkina Faso,

VU le Décret n092-128 ISAN-AS-F du 20 Mai 1992 portant institution d'une liste nationale des

médicaments essentiels et d'un formulaire national des médicaments essentiels,

VU l'Arrêté n092-0064 ISASFI SGIDGSPIDSPH du 29 Octobre 1992 portant applicatIOn du

décret n U 92-126 ISAN-AS-F du 20 Mai 1992 portant nomenclature nationale des spécialités

pharmaceutiques et médicaments génériques autorisés au Burkina Faso:

VU le Décret n099-., .. .lPRESIPMIMS du ",,,,, .. ,., portant régleme:1tation de l'importation, de la

détention et de la distribution des médicaments obtenus par don et des échantillons médicaux,

ARRETE

~RTICLE 1er :En application des dispositions de l'article 1er alinéa 1 cju (jécret n99

,,,/PRES/PM/MS du .. "",, , portant réglementation de l'importation, de la détention

et de la distribution des médicaments obtenus par don et des échantillons rnédlcaux ,

est donateur toute personne physique ou morale qui fournit des médicaments à titre

gratuit à un individu, une institution ou à une communauté.

En vertu des dispositions de l'Article 1er, alinéa 1 cité à l'alinéa précédent est

bénéficiaire de don de médicaments toute personne physique ou morale à laquelle ce

don est effectivement destiné,



ARTICLE 2 : Aucun médicament ne peut être importé à titre de don sans avoir obtenu

préalablement le vi~a de l'Inspecteur de la Pharmacie, ou des Pharmaciens

Inspecteurs Régionaux, délégués de santé.

ARTICLE 3 : Seuls les dons de médicaments respectant les recommandations de

l'OMS en la matière, et ci-dessous citées peuvent être autorisés.

Ainsl. les médicaments faisant l'objet d'un don, doivent:

1) avoir été explicitement demandés par écrit, par le bénéficiaire.
préalablement à leur arrivée sur le territoire national;

2) être dûment enregistrés et autorisés au niveau national;

3) avoir une durée de péremption appropriée, au moins un an

après l'arrivée du produit;

4) provenir de fabricants respectant les normes internationales de Bonnes

Pratiques de Fabrication ou de distributeurs agréés;

5) être étiquetés en français; l'étiquette de l'emballage de chaque médicament

doit comporter:

- la dénomination commune internationale et le nom générique

chaque fois que possible;

- la teneur en principes actifs;
- le nom du fabricant;

- le numéro de lot;

- la quantité par emballage;
- les conditions de stockage;
- la date de péremption;

6) être emballés selon les règles internationales de transport :

7) être accompagnés d'une liste détaillée du conteliU de chaque carton

numéroté;

8) ne pas être mélangés dans un même carton avec d'autres articles.

9) être en quantité suffisante pour pouvoir conduire au moins un traitement

d'un malade en phase aiguë.

ARTICLE 4 : L'autorisation d'importation prévue à l'article 2 du présent arrêté est

octroyée par le Ministre chargé de la Santé après examen d'une demande

d'autorisation d'importation soumis à cet effet.



La demande datée et signée, est déposée au Ministère chargé de la Santé contre

récépissé, au moins quarante cinq (45) jours avant la date prévue pour l'arrivée du

don.

Elle doit mentionner clairement le nom, l'adresse et la qualité du bénéficiaire et

préciser également le nom, l'adresse et le statut (lorsqu'il s'agit d'une personne

morale) du donateur.

Cette demande doit être accompagnée de toute pièce ou ciocument utile à la prise cie

décision du Ministre.

Seules les demandes conformes aux dispositions précitées peuvent être instruites

L'autorisation ou le refus dûment motivé d'importation de médicaments faisant l'objet

d'un don est notifié au demandeur par décision du Ministre chargé de la Santé darlS

un délai d'un mois à compter de la date du récépissé.

ARTICLE 5 : A l'arrivée sur le territoire national des médicaments autorisés en tant

que don, le bénéficiaire doit informer par écrit avec accusé de réception, les services

compétents du Ministère de la Santé.

Les médicaments autorisés en tant que don ne peuvent être enlevés qu'après

vérification faite sur place par les services compétents du Ministère de la Santé

ARTICLE 6 : La distribution des médicaments obtenus par don n'est autorisée que

dans les formations sanitaires fonctionnant selon les principes de soins intégrés et de

recouvrement de coûts, ainsi que dans les dépôts de médicaments agréés par le

Ministère chargé de la Santé.

Les Médicaments Essentiels Génériques obtenus par don doivent être délivrés aux

patients en accord avec la Direction Régionale de la Santé, conformément à la

réglementation des prix des médicaments essentiels génériques en vigueur.

Les dons concernant les spécialités pharmaceutiques sont limitées aux hôpitaux et

aux centres médicaux. Leur distribution est gratuite.



ARTICLE 7 : La délivrance et la dispensation des médicaments obtenus par don

doivent être conformes à la réglementation en vigueur.

~RTICLE 8 : Les formations sanitaires, et les dépôts de médicaments qui détiennent

des médicaments obtenus par don doivent être la propriété de l'Etat. d'une

communauté, d'une association ou d'une institution reconnue pour ses actions

sociales ou de charité à but non lucratif.

ARTICLE 9 : Tout médicament faisant l'objet d'un don qui a été importé sans

autorisation sera saisi et redistribué aux formations sanitaires ou détruit.

ARTICLE 10 : Toute personne physique ou morale qui aura importé des

médicaments obtenus par don sans y être autorisé ou qui aurait vendu des

médicaments obtenus par don sans respecter les dispositions de l'article 7 du

présent arrêté sera sanctionné conformément aux dispositions légales en matière

d'importation et de vente illicite de médicaments.

ARTICLE 11 : Les bénéficiaires ou distributeurs de médicaments obtenus par dons

disposent d'un délai de six (6) mois à compter de la date de signature du présent

arrêté pour s'y conformer.

ARTICLE 12 : Nonobstant les sanctions prévues à l'article 10 ci-dessus, tOlli

contrevenant aux dispositions du présent Arrêté sera puni conformément ~~ lél

réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 : L'inspecteur Général des Etablissements et Services de Santé, le

Directeur des Services Pharmaceutiques et les Directeurs Régionaux de la Santé

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application des dispositions du

présent arrêté.



ARIlf.LE 14 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter de sa date de siÇJnature

sera enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera

Ouagadougou, le

AMPLIATIONS:

- 1 Original

- 2 Présidence du Faso

- 1 Premier Ministère

- Tous Ministères

- 1 SG/G-CM

- 1 IGE

- 1 SG Ministère de la Santé

- Toutes Direct. centrales

- Toutes DRSanté

o 1 Ordre Unique des Médecins,

Pharmaciens et Chirurgiens-dentistes

o 1 J 0,

o 2 Archives / Chrono,

Alain Ludovic TOU



MTNISTERE DE LA SANTE
**",*****",,,,

SECRETARJAT GENERAL
**********

DIRECTION DE L'ADt-..11NISTRATIO~
ET DES FINANCES

Nc1()OÛ 0 G0 IMS/SCJ/I)!\!;/SM

OBJET. Demande ci'Admission
en hanchisc

BURKINA rASO

UN[TE PROGRES JUSTICE

LE DIRECTLUR DL L'ADMINISTRAJïON
ET DES FINA"Jcrs

A

Munsiellr le DircclclIr
Ciénéral cie la DOllane

J'ai l'honneur de VOliS demander j'admission en franchise pour les
r.)umjtures désignées ci-après.

FOURNITU RES : Matériel médical et médicaments

"'OMI3RE DE COLIS. 2 lots

2.200 KGS

PROVENA i'i CE: FRANCE

MARCHE OU COMMAND~~: Don

VALEUR CAF: 4.000.000 F CFA

CES FOURNITURES: Sont un Don de AFlUA
Santé -

). N° 1378] du 18/09 /00
exte : 93-0n/i\.fFP/SG/DGD
)ureau OU.'\GA -ROUTE

\11N21

au Mjnistère cie la

'Luno



Annexe VI

Procédures administratives d'obtention de l'autorisation
d'admission en franchise

(éléments constitutifs du dossier exigé par les services de la
Direction Générale des Douanes)



MINISTERE DE LA SANTE
********,,****

SECRETARJ AT GENERAL
*************

DIRECTrO\' DE L'ADMINISTRATION
ET DES Fl:\ANCES

***,,****************

13UH.KINA FASO

UNI/I': - JlIWCJRL::S - .Il ;'il:l!

ATTESTATION DE DESTINATIO:\
FINALE ET DE PRISE EN CIJAHGE

Je soUSSig;lè, Barou O. OUf~DRAOGO Directeur de l'Administr<1tion et des fill<l!l('(''' ck
Ministère de la Santé.

Certi!le que.

a) les articlcs (ou produits) désignés ci-après

Médicament et matériel médical
02 lots

2.200 kgs
Valeur; 4.000.000 FCFA

Admis au bénéfice d'un régime privilégié seront directement acheminés ~ la dcstjnati()~l

indiquée sur la déclaration:

b) Lesdits a:1icles (produits) seront pris en charge dans la comrtabilité matière du \1inlstcrc
de la Santé.

Je m'engage en outre à ne pas prêter, ni à céder, même à titre gratuit ,les articles
(ou prociuits) désignés ci-dessus sans i' accord préalable de l'Administration des (:OU~~I1C:;

S. N° 1J n l du 18/09/00
bureau . OUAGA - ROUTE
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CERTIFICATO DI ·DONAZIONE

13crgumo 30 /\ljosto 2000

M.clme SAI~nu N[E BAI~R() F;\TO;:

Projet 131T L195C) P
BP ] ons OU/\G/\ (lC)

OUAGADOUCiOU
BURKTNA-F/\SO

AFRlA, Â.ssociazione Afro-ltaliana pel' gli aiuti umanitari, rapprcscntata dal Presidente
Patrice Brahima Traore, rcsidcntc a Bergamo in ViaCarnovali 88 , come da dclibcra dei
Consiglio direttivo dei J Agosto 2000

nONA

A]!'lio;)ital Tougan Province (Sourou) deI BurkinJ.-Faso (ACrici1) :

• Un COnllll1er di mcdicinali e maleria1c s<:T11t.ario varlo

IL PRESiDENTE

AFf~IA - AssociLlzionc Afro-Italiana pcr gli aiuti umanitLlri
Sede legille: Vin Cnrnovnli, 88 - 24126 Bergamo - Tell filX 035·~207:>4

r.M ~;.,~ 'D 1 O<;I\A<,s::?1\ 11':0

)



LISTES DES MEDICAMENTS NECESSAIRES ET
,-;, D'ARTICLES A TITRES D'AIDES SOCIALES POUR LE
/

./ BURI(INA FASO

Sérull1 glucosé isotoniquc
Sérum salé
Perfuscurs
Seringues de 10 cc
Scringucs dc 5 cc
Scringucs cIc 2 cc
Sparadraps
Baneles
Com p rcsses gra mlcs
Corn [J rcsses pcti tcs
Coton
Alcool
Bétadine solution
Antiseptiqucs solution
Gants
Doigticrs
Blouses de chirurgien
Bonnets de chirurgicn
Tabliers de chirurgicn
Gants gros et solidcs pour llettoyagc des salles d'opération
Des p,"oduits pour anesthésic
Des tilCl"momètrcs
Des ~lbaisses langues
Des sondes gastriques
Des sondes à urines
Des v'cssics de glaec
Dcs bassines
Des urinoirs == bocal pour u,"incr
Des fauteuils cIe dentistes
Des tables cIe consultation gynécologique
Dcs c!JalTettcs pOlisses - pousses pO\lr les pCrSOll/leS paralysée~

Des biherons
De l'cau distillée
Séru m physiologiq ue
Des farines diététiques pour des bébés



Du !;lit en poudre pOlir bébés ct adultes
Aspirines comprimés
Nivaquine comprimé
Paracl'(amol comprim<:'
Efféralgan cocJéiné
Dafalgan comprimé.
Di(lll/illvic comprimé
Des vitamines comprimées et buvables
Quinimax comprimé et injectables
Quinine injectable
Quin 010rm e injectable
Arsiquinoforme comprimé
Dycinàl1e comprimé et injectable
Vermos comprimé
Flagyl comprimé
Parégorique compr.imé
Ch a r ho Il co III p roi Ï11 é
GanicJ;rn comprimé
VaIiu,nfcomprip1é ct injectable
Des hypertsns.eùrs (médicaments cie la tension)
Lasilix cOlllprimé
Des antibiotiques comprImes:
Ampicillinc
Totapell
Bactri III

Rovamicvne
,;

Des antibiotiques injectables
Des anti inflammatoires comme niDurI
Des pn)(luits pour la chinlrgie
Des vieux vêtements pour les bébés et enfants orphélins
Des vielles poupées pOlir les bébés et les enfants
Des couches pOllr des bébés



Annexe VII

EXEMPLE DE FICHE DE STOCK



EXEMPLE DE FICHE DE STOCK

Produit (désignation, dosage, forme galénique) .

Conditionnement , ..

Stock de sécurité / alerte .

.N°
QUATITE QUATITE QUANTITE

ORIGINE/DESTINATION OBSERVATIONS
ENTREE SORTIE RESTANTE

REPPORT

A REPORTER



,.;:'7 ;"'.(-;,

.rs ,"rII!S..~
,~,



UNIVERSITE DE OUADADOUGOU

UNITE DE FORMATION ET DE
RECHERCHE DES SCIENCES
DE LA SANTE ( UFR/SDS)

SERMENTVE (jALIEN

Je jure, en présence des maÎtres de la faculté, des
conseillers de l'ordre des pharmaciens et de mes
condisciples:

D'honorer ceux qui m'ont instruit dans les préceptes de
mon art et de leur témoigner ma reconnaissance en
restant fidèle a leur enseignement ,.

D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique ma
profession avec conscience et de respecter non seulement
la législation en vigueur, mais aussi les règles de
l'honneur, de la prohité et du désintéressement,'

De ne jamais' ouhlier ma responsahilité et mes devoirs
envers le malade et sa dignité humaine.

En aucun cas, je ne consentirais à utiliser mes
connaissances et mon état pour corrompre les mœurs et
favoriser des actes criminels.

Que les hommes m'accordent leur estime si je su;s fidèle
a mes promesses.

Que je sois couvert d'approhe et méprisé de mes
confrères si j'y manque.
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IMS/SGIDRSO
Ouagadougou, le

Le Directeur Régional

A

Madame OUATTARA./OUEDR..i\OGO
Nati Safiatou 06 BP 9820
Ouagadougou 06 Burkina Faso

Objet: Accord d'enquête.

Suite à votn; demande en date du 04 Avril 200 1, relative à une autorisation
d'enquête, je viens par la présente donner mon accord pour les formations sanitaires,
Association d'Entraide et Institutions Religieuses de la Province du Kadiogo dans le cadre de
la thèse de Doctorat en Ph~rmacie dont le protocole du travail qui va être effectué est joint à la
demande. .

Cette enquête doit être faite en collaboration avec les responsables chargés de
la gestion des districts sanitaires urbains.

Veuillez eroire Madame, à l'expression de ma franche collaboration.

AIVIPLIATION:

-sei
- nS!l irh~lins

- ~CL' Pcrsonllcl/DRSO
- l\rchivcs/Chrono.

.dGJ .~:;-./~ / .
~ /

Dr. Baillee! Chcick Tidjanc OUEDRAOCO
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-La supervision de l'assurance qualité dans les structures n'

sur la base de ces remarques, des propositions ont été fai'

l'amélioration de cette situation.~-~:::-=.-.:..::-.:-.::.::.:::.=..:..:::..-::::::-=-:.:::~~:::.:.:~:...----------------------------
NIots clés :étude du système de gestion, médicaments de

1---_'_,_ ~'~~C\C1.alitéJ'l1.artU.a~qt><:1..Q\lÜ.10-d<>\l.go~u,
Auteur: Nati SafiatoUOUEDRAOGO épouse OUI

06 BP : 9820 Ouagadougou 06

:I.lIilll~~~~\

Etude du Système de gestion des médicaments de don aU niveau de la ville de \
ouagadougou (B'1fki~"I""'''Lé~a~<Jlt.-S)'~~'"s>;ur"flce'lUali~jlh3nnaccutiquc,~_

~
NOUS avons du 6 mars 2001 aU 30 juin 200 Ldécrit le système de gestion des
médicaments de don et identifié les éléments du système d'assurance qualité utilisés
pour ces médicaments _Ainsi l'étude a concerné les gestionnaires de médicaments de
don des formations sanitaires des quatre districts urbains de la Direction Régionale de la

santé de OuagadougoU, les associations et les institutions religieuses.

Cette étude a permis de constater que:L'absence d'une réglementation clairement établie en matière de dons de
médicaments est responsable d'une situation quelque peut confuse; il ressort

néanmoins que:_73,26 % des structures recevaient les médicaments sans avoir eu de contact avec le
donateur. Dans les associations et les institutions religieuseS, la majeure partie de

médicaments étaient des spécialités.
-Les documents de gestion n'étaient pas toujours utilisés.
-Les lieux d'entreposage des médicaments ne présentaient pas les mêmes

qualités._8\ % des médicmnents étaient distribués par des agents de santé de façoj

globale ,mais dans les associations, la distribution était assurée par

sans profll précis commis à cette fonction.
-Dans 44% des structures, la délivrance des médicatnents l

systématiquement sur présentation d'une ordonnance médicale.

-En ce qui concerne le contrôle de qualité utilisé 75 à 100% cl

un tri des médicaments.
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TITRE

Etude du système de gestion des médicaments de don au niveau de la ville
Ouagadougou (Burkina Faso) : état du système d'assurance qualité pharmaceutique.

RESUME

Nous avons du 6 mars 2001 au 30 juin 2001.décrit le système de gestion des
médicaments de don et identifié les éléments du système d'assurance qualité utilisés
pour ces médicaments. Ainsi l'étude a concerné les gestionnaires de médicaments de
don des formations sanitaires des quatre districts urbains de la Direction Régionale de la 1

Santé de Ouagadougou, les associations et les institutions religieuses.

Cette étude a permis de constater que:

L'absence d'une réglementation clairement établie en matière de dons de
médicaments est responsable d'une situation quelque peut confuse; il ressort
néanmoins que :

-73,26 % des structures recevaient les médicaments sans avoir eu de contact avec le
donateur. Dans les associations et les institutions religieuses, la mqjeure partie des
médicaments étaient des spécialités.

-Les documents de gestion n'étaient pas toujours utilisés.

-Les lieux d'entreposage des médicaments ne présentaient pas les mêmes

qualités.

-81 % des médicaments étaient distribués par des agents de santé de façon

globale ,mais dans les associations, la distribution était assurée par des individus 1

sans profil précis commis à cette fonction.

-Dans 44% des structures, la délivrance des médicaments ne se faisait pas
systématiquement sur présentation d'une ordonnance médicale.

-En ce qui concerne le contrôle de qualité utilisé 75 à 100% des structures faisaient
un tri des médicaments.

-La supervision de l'assurance qualité dans les structures n'est presqJe pas assurée.

Sur la base de ces remarques, des propositions ont été faites pour contribuer à
l'amélioration de cette situation.
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Auteur: Nati Satiatou OUEDRAOGO épouse OUATTARA, UFRJSDS

06 BP : 9820 Ouagadougou 06

Mots clés :étude du système de gestion, médicaments de don, état du système assurance

qualité pharmaceutique, Ouagadougou.
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